
  

Liber» Bal à rater 
RÉPUBLIQUE FraNÇAISE 

PRÉFECTURE DE L'ISÈRE 

DIRECTION DES ACTIONS DE L'ETAT 

ENVIRONNEMENT GRENOBLE LE 
AFFARE SUIVIE PAR G MANDE 
TEL. O4 76.0 34 85. 

ave: 218 
ARRETE N° 2002-3329 

LE PREFET DE L'ISERE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l'Environnement (partie législative) annexé à l'Ordonnance n° 200-914, du 18 
septembre 2000, notamment son Livre V, Titre 1* (1.C. PE); 

VU la loï n° 64-1245, du 16 décembre 1964, relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, modifiée ; 

VU la loi n° 92-3, du 3 janvier 1992, dite « loi sur l'eau », modifiée ; 

VU le décret n° 53.578 du 20 mai 1953, modifié ; 

VU le décret n° 77.1133 du 21 Septembre 1977, modifié : 

VU la demande en date du 30 août 2000, avec les plans y afférents, présentée par la Société AEROSIL France en vue d'être autorisée à exploiter une unité de production de silice pyrogénée, dénommée projet « AROSA », située sur la commune de SALAISE-SUR-SANNE, sur la plate- forme chimique dite de « Roussillon » ; 

VU le rapport du Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement Rhône Alpes, Inspecteur des Installations Classées, en date du 13 septembre 2000 : 
VU l'arrêté n° 2000-7115 en date du 9 octobre 2000, prescrivant l'ouverture de l'enquête publique ; 

VU le procès-verbal de l'enquête publique ouverte le 7 novembre 2000 et close le 7 décembre 2000 les déclarations y consignées et les certificats d'affichage : 

VU les délibérations des Conseïs Municipaux des communes de : 

-LE PEAGE-DE-ROUSSILLON , en date du 15 novembre 2000 ; 

ROUSSILLON, en date du 28 novembre 2000 ; 
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—VILLE-SOUS-ANJOU, en date du 28 novembre 2000 ; 

—-SABLONS, en date du 29 novembre 2000 : 

—-SAINT-MAURICE L'EXIL, en date du 30 novembre 2000 : 

SALAISE-SUR-SANNE, en date du 6 décembre 2000 : 

VU le mémoire en réponse aux observations présentées lors de l'enquête fourni le 19 décembre 2000 par la Société AEROSIL France : 

VU le rapport relatant l'enquête publique et les conclusions favorables établies le 5 janvier 2001 par Monsieur Pierre COPONAT, géomètre-expert honoraire désigné en qualité de Commissaire- enquêteur par le Tribunal Administratif de GRENOBLE. : 

VU l'avis de Monsieur l'Ingénieur en Chef du Service de Navigation Rhône-Saône, en date du 11 octobre 2000 ; 

VU l'avis du Directeur Régional de l'Environnement Rhône-Alpes, en date du 12 octobre 2000 ; 
VU l'avis du Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, en date du 13 octobre 2000; complété par télécopie du 4 mars 2002 : 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, en date du 5 novembre 2000 ; 
VU l'avis de Mme le Chef de la Mission Inter-services de l'Eau (MISE) , en date du 5 novembre 2000 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement , en date du 12 décembre 2000 ï 
VU l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, en date du 11 janvier 2001, 

VU! le rapport du Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement Rhône- Alpes, Inspecteur des Installations Classées, en date du 11 février 2002 ÿ 
VU la lettre, en date du 21 février 2002, invitant la Société intéressée à se faire entendre par le Conseil Départemental d'Hygiène et lui communiquant les propositions de l'inspecteur des Installations Classées ; 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 7 mars 2002 L 
VU la lettre, en date du 19 mars 2002, transmettant à la Société AEROSIL France le projet d'arrêté statuant sur sa demande ; 

VU la letre adressée en réponse par cette Société le 5 avrl 2002, précisant que ce projet n'appelle aucune observation particulière de sa part : 
CONSIDERANT que l'unité de fabrication de silice pyrogénée projetée par la Société AEROSIL France sur le site de «Roussilon» est soumise à autorisation Pour diverses activités respectivement visées sous les rubriques n°s 1611-1, 2910-B et 2920-2-a, ainsi qu' à déclaration pour l'activité visée sous la rubrique n°1200-2-c de la nomenclature des Installations Classées pour la protection de l'Environnement ; 

CONSIDERANT qu'une convention de rejet a été signée entre le GLE.OSIRIS et la Société AEROSIL afin d'assurer la collecte des eaux de process évacuées Vers un réseau spécifique



  

permettant d'assurer leur traitement ( neutralisation) dans les: installations de la Société RHODIA SILICONES et des eaux de pluie préalablement recueillies dans une fosse générale, ; 
CONSIDERANT que les différents poluants (poussières, dioxyde de soufre, dioxyde d'azote, acide chlorhyarique et chlore) rejetés dans l'atmosphère ne dépassent pas les flux limites imposés par l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relati aux rejets de toute natare provenant des. Installations Classées ; 

CONSIDERANT que des dispositions spéciiques (vidange et nettoyage des appareils, désinfection au chlore, ivret d'entretien) ont été prises par la Société AFRO afin d'assurer la 
ircuits de refroidissement des tours aéro-réfrigérantes : 
CONSIDERANT que les risques générés par le caractère toxique du chlorure d'hydrogène et du £hlare ainsi que les inter-actions possibles entre différents produits ont êté pis en compte et que les poussières de produit fini « aérosi » obtenues en in de production sant totalement minérales M PrYdéSs ef qu'en raison de leur caractère non explosibl, elles ne présentent aucun danger pour l'environnement : 

CONSIDERANT que la Société précitée dispose de moyens en matière de prévention et de Feon. propres et communs aux dfférents établissements ( G.LE. OSIRIS, Boule RHODIA SILICONES) du sie chimique de « Roussilon » et qui ont &té précisément denis ee fonction des risques liés à ses proptes installations : 
CONSIDERANT que le dossier de la demande d'autorisation présentée par le pétitionnaire et les Prescriptions techniques ct-jointes, sont de nature à garantir les intérêts visés à l'article L 511-1 du Titre 1° du Livre V du Code de l'Environnement : 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère ë 

ARRETE 

  

SRTICLE der -La Soci AEROSIL France (Siège social :37-39, rue Marceau-92400 SOURBEVOIE). est autorisée à exploiter une unité de fabrication de cils Pyrogénée d'une capacité de 8000 tonnes/an Située sur la commune de SALAISE-SUR-SANNE, Sur le site dit de « Roussillon » et Comportant les diverses installations classées soumises à autorisation et à déclaration, qui sont celles répertoriées dans la liste suivante - 
emploi et le stockage d'acide chlorhydrique à plus de 20% en poids d'acide (volume de 420 tons, soit 2 réservoirs de 200 tonnes)—autorisation ‘rubrique n°16111 

  

“une installation de combustion ( brûleur pour la combustion du mélange air/ silane } d'un volume de 4 MW-—autorisation :rubrique n°2910.B : 

jy e stalaton figorfique nutlisant pas de fluide inflammable ou toxique d'un volume de 990 KW { soil 900 KW pour le séchage de l'air de combustion et 90 KW pour le séchage du gaz acide chlorhydrique) autorisation :rubrique n°2920-2-a : 
l'emploi et le stockage de péroxyde d'hydrogène ( Comburant) d'un volume de 10 tonnes— déclaration :rubrique n°1200-2-c :



  

La présente autorisation est accordée sous réserve du strict respect des prescriptions particulières gannexées et conformément aux conditions présentées dans les différents dossiers de demande d'autorisation de l'exploitant 

ARTCLE- 2_ Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à déclaration et qui sont citées dans l'artcleter ci-dessus Pour ces installations, les Prescritions des arrélés-types correspondants, qui ne sont pas contraires à celles du présent arrêté, demeurent applicables, 
ARTICLE 3—Les installations citées à l'article 1° ci-dessus sont reportées, avec leurs références, Sur le plan de situation du site joint en annexe 6 au présent arrêté. 

ARTICLE 4—Le présent arrêté vaut autorisation au titre de la police de l'eau: 
ARTICLE 8—Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de cales pour lesquelles un délai est explicitement prévu La mise en application. à leur date d'effet, de ces prescriptions entraîne l'abrogalion de toutes les dispositions contraires où identiques qui ontle même objet 

ARTICLE 6 L'exploitant devra, en outre, se conformer strictement aux dispositions édictées par le Livre 11 du Code du travail et aux décrets réglementaires et arrêtés pris pour son application dans 

ARTICLE 7 - L'unité de production de silice pyrgénée devra être mise en service dans le délai de tois années à parir de la nofffcation .du présent arrêté. Dans le vas contraire, le Pi usinraire en avisera le Préfet, par lotire recommandée, en indiquant, le cas échéant. les fasons de force majeure qui seraient de nature à expliquer ce retard | en sera de même a veut fsprendre son exploitation après une interruption de deux années conséculives 
ARTICLE 8 - Conformément aux dispositions de l'article 18 du décret du 21 septembre 1977 Sa psé, des prescriptions additionnelles pourront être prescrites par arrétés complémentaires pris aa ggpostion de l'inspection des Installations Classées et après avis du Consel Départemental d'Hygiène. 

ARTICLE 8- La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire de satisfaire, le cas échéant, SK prescriplions de la réglementation en vigueur en matière de voirie et de permis de construire, 
ARTICLE 10 - L'exploitant devra déclarer sans délai les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui seraient de nature à porier atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Titre 1° du Livre V du Code de l'Environnement. 

Tout transfert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra faire l'objet d'une demande préalable au Préfet, De même, en cas de cessation d'activité, l'exploitant est tenu d'en faire la déclaration au moins un mois avant celle-ci, au Préfet de l'Isère, Bureau de l'Environnement 

ARTICLE 12 - Un extrait du présent arrêté d'autorisation sera tenu à la disposition de tout intéressé et sera affiché à la porte de la marie de SALAISE-SUR-SANNE, pendant une durée minimum d'un mois,



  

Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère et aux frais de l'exploitant, dans deux Jurmaux locaux ou régionaux respectivement diffusés dans les départements de l'Isère ot dé l'Ardèche 

ARTICLES En application de l'anicle L 5146 du Code de l'Environnement, cet arrêté peut être déféré devant le Tribunal Administratif de GRENOBLE d'une part par l'exploitant ou le demandeur dans un délai de deux mois à compter de sa notication, d'autre part par les fiers dans un dal de Quel ans à compier de sa publication ou de son affichage, ce dernier délai étant le cas échéant Prolengé jusqu'à là fin d'une période de deux années suivant a mise en activité de l'installation 
ARTICLE 14 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition. 
ARTICLE 15 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Sous-Préfet de VIENNE, le Maire de SALAISE-SUR-SANNE, et l'inspecteur des Installations Classées, sont chargés, chacun £n ce quile conceme, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la Société intéressée. 
Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour information, à 
—Monsieur le Préfet de l'Ardèche : 
--MM. les Maires de ROUSSILLON, LE PEAGE-DE-ROUSSILLON, SABLONS, SAINT-MAURICE L'EXIL et VILLE-SOUS-ANJOU( Isère) ; 
M. le Maire de LIMONY( Ardèche). 

FAIT à GRENOBLE, le 17 avril 2002 
POUR LE PREFET ET PAR DELEGATION 

LE SECRETAIRE GENERAL 

Signé Dominique BLAIS POUR AMPLIA 1 
La Chef de Bureau, 

S 

EE 

  

fs 
Fabicaie GUITARD



  

ANNEXE A L'ARRETE D' "AUTORISATION N° 

Société AEROSIL France à SALAISE-SUR-SANNE 
”  -"-fance à SALAISE-SUR-SANNE 

Prescriptions Particulières relatives à l' 

ARTICLE PREMIER 

Désignation des installations st référence des installations 
—— | 
Fabrication de silice pyrogénée 

Emploi et stockage de péroxyde d'hydrogène (comburant) 

Emploi et stockage d'acide | Shlorhydrique à plus de 20% en poids d'acide 

Installation de combustion brûleur pour la combustion du mélange airisilane 

Installation frigorifique “utilisant n'ul pas de fluide inflammable ou toxique : 

  

a ehage de Fa de | conibus    
pour le séchage: 
chiorhydrique 

du yez acide   

issement du site dé 

pa 
Localisation 
sur le plan 

      ——— 21 

A8 

  

*, Sur le terriloire de fa 

  

    

unité de fabrication de silice Dyrogénée 

commune 

Rubriques de 
la 

nomenclature 

420t 
oirs lle 200 1    

  

2910-58 A F18 

980 kw 2920-2a A F18 

000 kW 

96 kW       

  15 
VE pour êtra annex@ à mon err4pg 
8329 en dato da 08 jagr, 

2x2 
pe 

GRENOBLE, le AT 
Pour le Prato 

Le Chef de Bureg    

2002-3329 en date du 17 AVRIL 2002 

d'affichage 

  

ué 37-39 Avenue Marceau — 92400 de Salaise-sur-Sanne, dans Roussillon, les installations suivantes     Rayon



  

      

5es istalltions citées au paragraphe { Sig eus SON reporiées avec leurs références sur le plan de 
Sluaion du site présenté on ANNEXE 6 ou présent arrêté. 
Le Présent arrêté vaut récépissé de <ésfaration pour les instatatians classées soumises à déclaration, 
ciées au paragraphe À cidessus. Par Sn Gens, les prescriptions des arrêtés types 
Srespondanls qui ne sont pas contraires à cales du présent arrêté s'appliquent 

  

Eubrisation est accordée sous réserve qu Rapec! des Dresctiptions chi présent arrêté et aux conditions 
des différents dossiers de demande d'autorisation de l'exploitant Dans le présent arrté, on entend par 

  

Site : glace délimitée parle périmètre représenté sur le lan de masse figurent en ANNEXE 
6 du présent arrêté, 

Plate-forme “Serbe Gonstilué par les sites des Raches at de Roussillon Exploitant SaRonne Morale destinataire de l'autorisation 4 ‘exploiter l'établissement et d'en Sn GeMmerce, en l'occurrence AEROSIL FRANQE     iser 
Ftablissoment : ensemble és zones plapéos a contrôle d'un exploitent l'établissement pouvant Somrendre une ou plusieurs installations, 
Installation: unié lochnique do l'élablissement où des substances oflou Préparations sont 

Produités, mänibulées, stockées ou Iransporté 

    

Le présent artôté vaut autorsation au fire de a loi sur !   au 

    

  

Les brescriplions d ent arrêté son 
les pour lesquelles 

Un délai est cpl 
ptésct/ptions en 

l'ébrogation de toutes les dispositions Sales OÙ idénliques qui ont {a même abat 

pe 

  

Pilicables immécliatement à 

  

  

    

  TE 
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ARTICLE DEUX 
LES PRESCRIPTIONS DU PRÉSENT ARTICLE SONT APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT à 

1-GÉNÉRALT ES 

en commun des moyens 
7-11. - Les exploitants du site de Roussilon (dans les conditions définies ci-avant) peuvent 

chag er de Melle en commun des moyens destinés à respecter, sur l'ensemble du site et dans 
chaque établissement, les. proscriptions sui leur sont imposées en application de la loi eur tes 
Mstallatlons classées pour la protection de 'environnene 

  

14.   Mis 

  

Dens ce cadre, les proscriplions du présent arrété Sont-applicables à l'ensemble de l'établiss 
senl AEROSIL FRANCE est l'exploitant étant entendu que l'application de certe 
EP nonS peu être dévolu, en larme de moyens à tt signataire de la charte Hygi 
1 Protection de l'Environnement, laquelle a à Produite lors des premiers changements 

  

2.1.2. - L'abandon total ou partiel de 1a chart 

  

jeute odiicstion envisagée par l'expioitant RelStons, à ieur mode d'utilisation ou à leur 
SA ege, de nalure à entrainer un changement notable des éléments des dossiers de demande 
d'autorisation, doit étre portée, avant sa Féslisation, à la connaissance du Préfet de l'Isère, avec tous 
les éléments d'appréciation 

  

13. - Accidents ou incidents 

   Féssiance lechnique de l'exploitant et avoir Sommunication d'informations disponibles. dans 
l'établissement otutiles à leur interventions 

= Sout exception dûment justifée, en parue Pair des raisans de sécurité, fl est interdit de modif 
Ares ee so lé des installations où à eu tou es ident tani que l'inspecteur des 

jalons classées m'en à pas donné son acrorr St, Sly a lieu, après autorisation de l'autorité 
judiciaire. 

——— 
Aurèté cadre AEROSIL, FRANCE 

Page 3 

  

 



  

+ l'inspecteur des s spécifiques, des naÿses Soient effectués par un organistne dont 1e ao € Soumis à son 
ronallon Si n'est pes agréé à cet eff, dans Le but de vériier le respect des prescriptions d'un texte 
Léglementaire, pris au tro de a législation sur joe stallaions classées ; les frais occasionnés par cos 
études sont supportés par l'exploitant 

      

    

  

  

Jous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté sont 
RSS lespeclivement durant un an, deux ans 24 Sing ans à la disposition de l'inspecteur des 
iystellions classéos qui peut, par aileurs, dementor ue des copies ou synlhèses de ces documents 
(ui soient adressées 

    

1.6.- Consignes 

Les consignes prévues par le présent arrôté sont lenues à jour et parlées à la connaissance du 
Personnol Goñcemé ou susceptible de l'être 

  

147: - Cessation d'activité définitive 

  

  

Lorsque l'exploñant mat à l'arrêt définitif une irstalation classée, il stresse au Préfet de lsôre, dans 
les délais fixés à l'articte 34-1 du décret n° 77 133 du 21 septembre 1977 modifié, un dosaier 
Ce mg rent le Dlen à jour des terrains d'ernprise de lat ion ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. 
Ce mémoire précise les mesures prises qe préiues pour assurer la protection des intérëts visée à 
late LS11-1 du Gode de l'Envirannement ai dus Somprendre notamment 

  
     

  

l'évacuation où l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site, 
18 dépollion des sols el des eaux souterralnes évoct sellement pollué le devenir de l'installation, 2 97 ges de besoin, ki surveillance à oxercer de l'impact de l'installation sur son environnement, 

797085 dé besoin, las modalités de mise en place de servitudes. 

   

  

1.8.    nie de torrain   

Li! ses de vente des (errains sur lesquels (ne inslaliätion soumise à autorisation à té exploitée, 
l'exploitant est tenu d'en informer par dent l'acheteur 

 



  

2-BRUITS ET VIBRATIONS 
=SUITS ET VIBRATIONS 

  

Les installäions sont construltes, équipées ot Erpiilées de façon que leur fanctionnement ne puisse 
Site à l'origine de bruits ou de vibrations Masniques susceptibles dé compromettre [a santé ou là 
Sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquilité. : 22. - Application de la réglement 1 Vigueur     
ESS prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 jeter 1997, relatif à la imitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées Pour la protection de l'environnement, sont applicables 
à l'exploitant 

23. - Transport et manutenti 

    

168 véhioulés 6 transpar los matérioié de inerutention elles engins de chantier uliisés à intérieur 
1e l'établissement el susceptibles de aansltaer Ur gêne pour le voisinage sont conformes à la 
églementation en vigueur. 

   
usage de tous ls cppareïls de communication par vole acoustique (sirènes, avertisseurs sonores. 
haut-parleurs, …) gênant pour le voisinage est interdi, sauf si leur emploi es exceptionnel at réserve 
#18 prévention et au signalement d'incidents graves au d'accidents. 

bruits limites (en dB (A) 
Site de 

  

    foussillon 
  

Le lableau ckaprés fixe 

1e niveaux limites de brüil à ne pas dépasser cr finite de propriété pour les diférentes périanos 
de la journée 

7e éMergences maximales aumissioles dans Ies Z0Pes à énicrgence réglementée telles ave 
ies 3 l'artirlà 2 rie l'anlé miniature d panier 1997 

  

    

  

    
  

  
  

————— ———  . | Période | niveaux limites admissibles 

Jour : 7h à 22h 
10 dB(a) 

  

Sauf dimanches et jours fériés À
 Nuit: 22h à 6h 

G0dB{A) 3 dB{A) 
* dimanches et jours fériés: 

is 7 

  

Le   

  

Les points de référence sont représontés cn ANNEXE 7. 
Fe GES où le brut particulier de 'étabisserment act à tonallé marquée au sens du point 1.9 do 
Rage d6 l'arrêté du 23 janvier 1087 de mamtere Ga 0 SYélique, sa durée d'apparilion ne doit 
Fa stéder 80 pour Gen de la durée de fonclionnement de l'établissement dans chacune des périodes 
Siüries ou nüctume définies dans 16 tableau a deu 

  

Les émrgences admissibles fixées dans le lebleau c-dessus doivent être respectées à paiti c'üne 
%islence de 200 mêtres par rapport aux Imitas de proniëlé de l'établissement 

   



  
La mésure des émissions sonores est faits selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté cu 23 Janvier 
1997, 

   252- Limite des installations   

Les niveaux limites de bruit à ne pas dés aux #bOIUS des inslalaians dont AEROSIL FRANCE 
“#1 lexoitant sont compatibles avec les spas rene au Code du Traves     

coustiques 

  

Une campagne de mesures des nivoaux FS9slques sur les points définis au paragraphe 2.51, est 
effectuée 

  

lou les six mois par l'exploitant jus les cinq ans par un organisme agréé, = 195 de nouvelles installations ou de modifications d'installations existantes suscepibles de 
SENS des Nuisances sonores, par in argaiame agra 

  

   
Les fais de ces campagnes sont supportés fa l'éxploient el ces contrôles peuvent être étendus 
<tant que de besoin, aux Iimiles des Instalalions ae l'établissement 

3- POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
3.1. + Général 

  

   

   ranière à limiter les érnissions. > M hossible, étre caplées à la source, uanafisses Fais sont conformes aux dispositions de présent 

Les installalions doivent être conçu exploitées et entreteiues des l'atmosphère. Ces émissions doivent, ans loue là mes Sages 51 bésoin est, afin que les rajels carrespl nété 

          

            

  

protéger les apparallages contre uno surpression ‘14e cetobiectif soi satisfait sans pour cola diminuer lan Sfficacité où leur Fiabilité. Des dispasitis, visibles de jour comme de So nalauant la direction du vert sont mis.en pläce à proximité 
15 installations susceptibles d'émetre des Subslaces dangereuses en cas de fonctionnement anormal 

      

nn etes de traitement des éffuenis pazcux doive manière. 
  Pre voñçues, splallées el entrétenues de 

  

fa face aux variations de débit, température gt Composition des effluents, 2 réduire au minimum leur durée de dysfonctignneneer et d'indisponibitité 

    

34.1. — Les caractéristiques (hauteur. sec des sont déterminées selon les 
“spositions des anicies 53 à 57 de lanle = 

iii au débouche) dus cher iislériel du 2 février 1998 
      

  

Vrëté rare AEROSIL FRANCHI 
le 6



  

  

conformité avec a norme NFX 44.052. Cas ponts don être implantés dans une 
don dont les caractéristiques permettent de réal des prélévements ouet des imesures représentalle 
doivent être aménagés de manière à êlre aisément Pecessibles el permettre des interventions en toute 

Sécurité. 

     

  

Les caractéristiques des rejets à l'eimosphére, notamment le débit des offlxents, les Soncentrations et les flux Sont confoimes aux valeurs préviios dans le fablpat: constituant 'ANNEXE 1 du 

  

£1 la direction du vent sont mesurées ot enregistrées en continu Sur le sile. Les résultats sont 
durant un mois,    

ST. = LES rejets à l'aimosphère sont coniräté Selon là périodicité fixée dans le tableau constituant 
l'ANNEXE 1 du présent arrété. 

res Contbls périodiques prévus par lo présent arreté doivent êtr Sp onclonement normal des instaltions cons Charge de l'exploitant 
réalisés durant les périodes Les frais accasiannés par ces contrôles sont à le     

37.3 - Les appareils et chaînes de mesures mis en œuvre pour les contrôle: 5 en) continu sont 
lérement vérifiés, étalonnés et calbrés selon los spécifications du fourr 

    

  

!!S sont implantés de manière     

  

pan gr Pédier les controles périodiques ct ne pas perturber les écoulements au voisinage des 
Points dé Mestre de ceux-ci POI Houri des résultats de mesure nan perturhés notamment Périodiques. 

  

durent le durée des contrôles 
274. - Les résultats dés contiôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées = 965 réceptian du rapport de mesures pour les contrôles périociqués, 

Mersuellement et solon les formes qu'il définit pour les Contrèles permanents, Celte lransinission des résultats est en RE d8S Commentaires sur les dépassements constatés ainsi 
Que Sur les actions corn prises ou envisagées. Sant également pre fenéllannement ds léistalaion canratée (nec broduétion, laux de che 

     S condilions de 

  

3.75. -Les mélhades, lu présent arrêté, 

  

Semen mesure el analyse de référence sont clés fixé 

  

à l'ANNEXE 1 
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3:76. - Un bilan quantitatif des émissions des palents émis à l'atmosphère sur l'élablissement est établi janvellement et transmis avant le 1° avril de chaque année à l'inspecteur des installations classées, Outre l'aspect quantitatif, ce bilan précise également les principales samaon d'émission et ses modalités de réalisation 

Ge bilan porte sur les rejets: de 50, NOx. COV, Poussières, acide chlorhydrique. 

38. + Contre ôles dans l'en 

  

3:87. - La suveilanco de la quelté de l'air ou des retombées (pour les poussières) dans l'environnement Rapgeblssement est assurée on continu par un réseau canstiué dés ouler de capteurs installés judicieusement autour du site. 

Si l'exploit participe à un réseau de mesure de 1a qualité de l'air. cette obligation est réputée satisfaite. 
8.2. + En Complément à la demande de finspecteur dés Installations classées ot suivant des modalités qui définit 1 881 pracédé dans l'envronnement à des campagnes de mesuiee visant à contrôler les A eenralions des poltants dangereux susceptibles d'être émis par les installations, Les frais oGcasionnés PA' Ces Mesures Sont à la charge de l'exploitant 

  

     

  

  

Arrèté caure AEROSIL FRANCE 
Page



  

4- POLLUTION DES EAUX 
4:1 - Alimentation en eau 
isexpollant doit prendre toutes le dispositions nécessaires dans là conception a l'éxpioiaion des Installations pour limiter la consommation d'eau, Notamment la réfrigération en circuit ouvel est interdite sauf Pour certaines installations disposant d'une autorisation explicite figurant dans le présent arrêté préfectoral et S'insarivant dans le cadre d'une étude technico-économique à réaliser conformément à article 4, 

4.1.1. - Protection des eaux potables   

LS branchements d'eaux potables sur la canalisation publique sont munis d'un disposilif de disconnection Sin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation 

  

4.1.2. - Prélèvement d'eau 

Eutlsation d'eaux pur des usages industriels et spécialement celles dont la qualité permet des emplois na et 8e Imiée par des systèmes qui en favorisent l'économie (par uxemple lorsque letmpéralure et les qualités de ces eaux le permettent : recyciage. acroréfrigérant. etr, } 

    

Jslimentalion en geu pour les usages des établissements implantés sure ste de Rotsilon, ést a par 

  

  

= le réseau public pour un volume journalier maximal de 300 m . = des puits foncés dans la nappe aluvisle pour : un débit instantané maximal de 10 000 mo, = un Volume joumelier maximal de 200 D00m 

  

es valeurs maximales ne s'appliquent pas au réseau incendie. 
Le 

  

Sonsommation d'eau pour la société AEROSIL FRANCE est limitée à 220 m3f 
Les caractéristiques des ouvrages (diamètre. profondeur, nombre el puissance des pompes, clapet anti retour, piézoméètre de survellance, …| sant rportées sur un plan (ent à la disposition der inspecteur des installations classées 

  

  

88 auits sant con   aisés et équipés de façon À prévenir louté pollution de la naopa 
Lors des épérations d'entretien de ces ouvrages de prélévement, lou réjet au mieu naturel est interdit sans le préalable et, si nécessaire, traitement approprié,     

L'explaltant doit prendre loutes mesures utles pour éviter les dégâts à son installation et prévenir toute ballition accidentelle, en particulier en temps de crue. 
L'eceupation du domaine public fai l'objet d'une convention passée avec le service d'Etat compétent 
jainstalltion de prélévement d'eau du sie est munie d'un dispositif dé mesure lotaisaleur: lo relevé est fait faumelement et les résultats sont mscrits sur un registre, De même, l'installation de distibulian eu ae l'exploitant est munie d'un dispasiti de mesure totalisateur relevé journalièrement 

  

Anaucllement l'exploitant lat part à linspet de l'eau de ses consommations d'eau:     eur dos installations classées et au service en charge de le police   

  

joue madicalion dans les conditions. d'alimentation en au de l'établissement dol être portée à lu GQnassance de l'inspection des installations classées, ainsi que les projets concernant la réduction tles sonsommalions d'eau pour es principales fabricalions ou groupes cle fabrication. 
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4-2. - Différents types d'effluents liquides. 
Le plan du réseau d'égouts par exploitant est fourni en ANNEXE & 

4.2.1. Eaux v 

  

innes 

Fès Eaux vannes des sanitaires el des lavabos sont trälées en conformité avec {os régles sanitaires en vigueur, 

42.2. - Eaux pluviales 

Fou le tuissellement des éaux pluviales sur les loïures, ares de stockage. . présentant un risque particulier entrainement de polution, le réseeu de collecte des eaux plivales doi bte caeene à Un bassin de ae Cepable de recueil le premier fat des eaux pluviales, lequel est sans lalson docs nee. le milieu naturel 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent étre Si bésoin, traitement approprié: 
  Sistées au mileu récepteur qu'après contrôle de leur qualité ot, 

Le bassin de rétention peut être le bassin de confinement prévu au paragraphe 4.8.6 
Eaux de refroidissement 

    

jen eu refroidissement ou au chauffage de produits toxiques devront obligatoirement circuler en circuit ferme. 

agent uniquement consfiuées des purgés de déconcentration en provenance. des tours de refroidissement el sant Imilées à 3 m°/h 
Celles provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des hydrocarbures, des produits Shimiques ou autres polluants sont traitées avant rejet par des disposills capables de rat or ces produits 

  

4.2.4. - Eaux résidusires industrielles 
Les eaux résiduaires industries, comprenant l'aitées suivant les dispositions dir paragrapt 

‘emeri les     ‘age des sols 

  

t'apperéileges, sont 

  

43 

  

4.3. - Col 

  

St conditions de rejots des effluents liquides 
43.1. - Les dispositions appropriées sont prises pour séparer l8é divers eff afin d'en faciliter le traitement 

  

ns issus des installations 

    

43.2: Un plan des réseaux de collecte des effluents faisant apparaître les secteurs calleatés, les points de dranchement, regards, avalois, postes de rolevage, postes de Mesures vanne ianuelles ct Ag jenaues.… doit être établ. régulérement mis à jour, notamment aprés cheque mauifoate notable, et daté. es! enu à a disposition de l'inspection des installations classoes nas que des senices d'incendie et de secours, 

    

3.3. — A l'exeeption des cas avcidentels-vù la sécurité dés pes bon fanetonneme: DpeMous Scral compromis, es! interdit d'établir des linisans hectes enr 168 1Édaaue Ge ea le des élues devant Subir un lraïlement, au être détruits, et le milieu Técénteut Où Le égouts extérieurs à l'établissement 

    

       
  

#34.- Les égouts doivent êlre étanches at jeur tracé doit en permettre le Gurage. Leurs dimensions et              
   

pe Le Çueés pour eur téalsaion dlvent perte unie borne conservalien de ces outtanes net Ma nPs. Lorsque célle condo ne veut être respectée en raison des Carmel els de produits Fate, ls doNent être Visiables ou explorables per tou autre moyen. Les conae de re          
  

fonctionnement, effsctués de amiére quinquenne la disposition de l'inspecteur des installations class 
+ au itimenm, donnent lieu à compte rendu écrit lonu à ses      
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4.3.5. - Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, 
doivent comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

4.4. - Traitement des effluents 

    4.4.1. - Les installations de traitement {ou de prétraitement) des effluents aqueux nécessäires au respect des seuls réglementaires prévus au paragraghe 4.6.2. daivent êlre conçues de façon à aire lacé aux varialions des caraciérisiiques des effluents bruts (débit, température, ….) y compris en période de démarrage où d'arrêt. 

  

4.4.2.- L'emploi de technologie propre et de réduction des flux de pollution à la source est 
syslématiquement favorisé ainsi que les procédés ne conduisant pas à un transfert de pallution. 

4.4.3. - L'entretien des installations de traitement ou de prétraitement est assuré; les principaux paramètres. 
de fonctionnement sont 

  

= mesurés périodiquement où suivis en continus, 
asservis si nécessaires à une alarme, 
reportés. sur un registre éventuel 
installations classées 

  

    
   1 informatisé et tenu à la disposition de l'inspecteur des 

Le suivi des installations est confié à un personnel compétent disosant d'une formation initiale et continue, 

4.4.4. - Les durées d'indisponibilité des installations de traitement doivent être réduites au minimum, les 
febricalions devant être diminuées ou arrêtées en cas de dépassement des valeurs limiles imposées 

  

4.4.5. - Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du lraitement des 
ffluents (confinement, captage et traitement, …) 

  

être 
lxées 

4.4.6. - Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite : elle ne peut en aueun ce considérée comme un mayen de raitement, ni constituer un moyen de respecter los valeurs limites 
par le présent arrêté. 

  

     

  

   ents acueux 
  

   4.5.1. - Point de rejet des effluents aqueux at 

  

milieu naturel 

4.5:1.1. - Le rejet général du site de Roussilln s'effactue dans le Rhône au paint kilométrique 54,5 1lrecueille l'ensemble des rejels des établissements du site de Roussillon comme explicité en ANNEXE 2 
L'ouvrage de rejet général du site doit être conçu et réalisé de façon À 

= assurer une honné diffusion des sllucnts dans le milieu récepteur, limiter la perturbation du milieu aux abords du point de rejet, 
—_ ne pas êner la nav 

  

Un plan de situation des ouvrages avec leurs caractéristiques ( diamétre de canalisation, clapet anti-retour. posilion par rapport à la berge, vole de déve/seménl, … ) est établl et (er à jour ; I cloit étre remis à la Direction Départementale de l'Équipement et à l'inspecteur des installations classées 

  

        
    

Le dispositif du rejet général est aisément accessible et aménagé de manière à permettre l'exécution de prélèvements dans les effluents on toute sécurité   

  Toutes dispositions sont égaiement prises pour fac 
de l'inspection des Installations classées 

  

l'interventian d'organisines exlérieucs à la demande 
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4.5.1.2.- Convention de raccordement 

Le rejet général dans le Rhône est géré par l'établissement OSIRIS GIE comme explicité en ANNEXE 2 
Une convention spécifique dite «convention de raccordement» est définie au préalable entre OSIRIS et les aulres exploitants du site de Roussilon. Elle précise notamment les conditions de déversement par batch du coilenu de la fosse générale d'AEROSIL France dans le réseau d'OSIRIS tout en évitant l'açcumulation des sels minéraux. 

Elle doit permettre à OSIRIS GIE de respecter les valeurs limites de rejet au mieu naturel fixées dans son arrété préfectoral. 

Elle précise notamment 

) les informations périodiques et au minimum semestrieles que OSIRIS GIE fournit à chaque exploitant du site sur le rejet final et les conditions de traitement (rendement sur les principaux paramètres - résultats d'autosurveilance - dysfonctionnements constatés - ete...) 
2) la nécessité d'informer lout exploitant du site er cas de dysfonctionnement de l'unité de lraitement de OSIRIS GIE dû, a priori, à des rejets non contormes dudit exploitant. 

  

4:5:1.3. - Les rejets directs ou indirects de taute substance sont interdits dans les eaux soulerraines. 

  

45. 

  

Points de rejet des effluents aqueux générés par AEROSIL FRANCE 
!ls sont exploités en ANNEXE 2. Ces disposilfs de réjet sont aisément acces à permellre l'exécution de prélèvements dans les effluents en toute sécurité 

  

ibles et aménagés de manière 

4.6. - Qualité des effluents aqueux 
  

4.6.1. - Qualité des effluents aqueux rejetés au mitieu naturel 

Se reporter au paragraphe 4 5.1.2. 

4.6.2 - Qualité des effluents aqueux générés par AEROSIL FRANCE 

4.6.2.1. - Les efflue 

  

aqueux générés par AEROSIL FRANCE doivent être exérmpts dé 
= matières lollantes, 
= produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement où indirectement, après mélange avec d'autres effluents, des gaz au vapeurs toxiques ou inlammables. 

fout aroduit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières dépossbles ou précipitables qui, directement ou indirectement, aprés mélange avec d'autres Sffluents seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

  

  

    

    
!ls ne dloivent pas provoquer de coloration noteble du milieu réc 

  

pteur. 
De plus, ils ne doivent pas comporter des subslanc 
destruction du po point de re) 

28 noi 

  

s dans. des proportions cupabtes d'entraine let   

      

  

Les caracléristiques des rejels, notamment la concentration journalièreet le flux journalier, de principaux vélluants doivent élre inférieures ou égales aux valeurs prévues dans les tableaux constituant l'ANNEXE 3 du présent arrêté, 

  

10% des résullats de 
ces valeurs, 

  

s mesures pou 

  

nl dépasser les valeurs limiles prescriles sans dépasser le doublé        
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a7.- 

  

Surveillance des rejets 

4.7.1. - Surveillance du point de rejet général du site 
  

Se reporter au paragraphe 4,5.1.2 

4.7.2. - Surveillance des points de rejet spécifiques à AEROSIL France 
Sur chaque canalisation de rejet d'elfluent (eaux pluviales, caux de refroidissement, caux industrielles) doivent 

    

    

  

x être prévus un point de prélèvement d'echantillons et des pointfle mesure 

Les points de rejet spécifiques à AEROSIL FRANCE sont présentés en ANNEXE 2. 

Sur chacun de ces points de rejet doivent être prévus un paint de prélèvement d'échantillons et des Points de mesure 
Les accés aux points de mesure ou de prélèvement doivent être aménagés, notamment pour permettre: l'aménée de matériel de mesure 

4.7.2.1, — Sur chacun des points de rejet spécifiques à AEROSIL FRANCE, sont mesurés, dans les conditions représentatives du rejet de l'établissement, et à une fréquence définie à l'ANNEXE 3 

soda end 

  

= la température (sauf sur les eaux de la fosse générale pour lesquelles la température est mesurée en amont de ladite fosse), 
= le débit. 

Les bandes éditées, horodatées, sont conservées pendant un an à la disposition de l'inspecteur des insléllations classées, 

  

472. 

  

Un échantillonnage représentatif du rejet de la fosse générale est effectué sur l'effluent 
7, À chaque vidange est prélevé lin échantillon, représentatif des caractéristiques moyennes de l'efflient ? rejeté durant cette période ; cet échrantifan est conservé à température ambiante pendant ? jours, à là Wisposition de l'nspecteur des installations classées, dans un récipient Trmé Si lequel son portées les rence du arélèvement: 

  

    
    

  

    lon la fréquence précisée dans l'ANNEXE 3 du présent arrôté sur un échantilon représentatif dès Caractéristiques moyennes de l'ffluent rejeté, l'exploitant mesure ou dose les paramètres listés dans cette annexe    

#.7.2.3.— AEROSIL FRANCE fait pracéder annuellement, en périoce de fanclionnement des ateliers, à une analyse d'échantilons représentatis des caractéristiques moyennes des efilents rcjetés, L'analyse porte normalement sur la totaiité des paramètres mentionnés dans l'ANNEXE 3 du présent arrêté, elle est effectuée Par un organisme dont le choix esl soumis à l'inspecteur des installations classes, s'il n'est pas agréé à cet effet, 

   

   

lllient à la disposition de l'inspecteur des installations classées les condiions et méthodes d'échantilannage 
   3.7.2. - Lors de pollutions inpartantés du milieu récepteur, l'nspectaur des installations classées peut demander que des analyses spéciales des rejets soient ellectuées dans les délais les plus brefs, Svenlucllement sous le contréle d'un organisme indépendant. Les frais relalifs à ces contrôles sont à la charge de l'exploitant 

        

  

4.7.2.5, - Bilans mensuels 

  

Un état récapitulatif des analyses et mesures éficciuées ên application du présent paragraphe 4.7.2. est hdressé chaque mois à l'inspecteur des installations classées suivant des tarmes et délais qu'il définit      

Cel état est accompagné de commentaires sur les caus 

  

des dépassements constatés ainsi que aur les 
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ectians correctives mises en œuvre ou envisagé 
précisées. 

  

Les conditions de fonctionnement des installations y sont 

4.7.2.6. + Contrôle instantané 

En cas de prélévement instantané, aucune valeur ne doil dépasser le double du lux Hrnite prescrit   

4.7.2.7. - Bilan quadrionnal 

Pour les substances visées (à l'article 32 - paragraphe 4 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998) par les directives communautaires, l'exploitant dait adresser tous les 4 ans au Préfet de l'Isère un dossier faisant le bilan de ces rejets. 

  

Le dossier précise les flux rejetés, les concentrations dans és rejets, les ratios obtenus (rejets spécifiques Sur quantités mises en œuvre dans l'installation), Les condiions d'évolution de ces rejets el les possibtés de réduction à venir sont décrites. 

48 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.8.1 - Dispositions générales 

Toules les dispositions sont prises pour qu'i ne puisse y avoir en cas d'accident de fonctionnement se Produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui par leurs caractéristiques et quantités émises seraient susceptibles d'entrainer des conséquences notables sur le milieu naturel récepteur Une liste des installations concernées, même occasionellement, est établie par l'exploitant, communiquée l'inspecteur des installations classées et réquliérement tenue à jour 

   

4.8.2 - Capacités de rétention 

48.21 - Les unités, parties d'unités, stockages fxes, ou mobiles à poste fixe, ainsi que les aires de lansvasement visés par le paragraphe 4.8.1 sant équipés de capacités de rétention permellant de recueilir les produits pouvant s'écouler accidentellement 

  

Le volume él la conception de ces capacités de rétention doivent pernettre de recueillir dans lès meilleures Condliors de sécurité. lé totalité des produils contenus dans les stackaues et Instalations de f rares lors En sine où concemnés par Un mére Incident, mr les gens d Protection et d'extinction uliisés. 

    
       

    

4-8.2.2 -Les unités, parties d'unité, stackages fixes ou mobiles à poste fixe ainsi que les aires dé ‘asemerl de produits dangereux ou sälubres mais non repris dans la liste prévue au paragraphe 4.8.1 doivent être équipés de capacités de rétention dont le volume utile doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

      

  

= 100 % du plus grand réservoir ou appareil associé, = 50 % de Ia quantité globale des réservoirs ou appareils associés 
Pour les stockeges de récipients de canacilé unitaire inférieure ou égale à 250 litres sl au moins égale à 

  

la capacité de rétention 

    dans le ces de liquides 1 
füts, 
dens los autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
dans lous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque 
800 1 

lammablés, à l'exception é lotale des 

  

libriants, 80 % des la cape 

  

lei     inférieure à 

  

4:8.2.3 - Les capacités dé rétention sont étanches aux produits qu'elles peuvent contenir el résistent ë l'action physique et chimique des luides. Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent étre rojctés ue dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme déchets. Les réservoirs où fécipienls contenant des produits incompatibles no doivent pas être associés à une même rétention 
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4.824. Les capacités de rétention el le réseau de collecte et de stockage des égouttures et efluents Fücidentels ne comportent aucun moyen de Vidange par simple gravité dans l'égout où le milieu naturet 
4.8.3 - État des stockages 

Le bon étal de conservation des stockages fes ou mobies, stués dans l'établissement ou infoduis de façon lermporaire dans son enceinte, doi faire l'objet d'une surveillance parliculière de la part de exploitant. 
Les slockages de produis liquides inflammables ou dangereux sont munis d'une alarme de niveau haut af d'éviter tout débordement. 

Les Slockages enterrés de liquides inflammables doivent respecter les dispositions de l'instruction du 47 avr 1975. 

4.84 - Canalisations 

Les canalisalions de transport de luides dangéroux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement sont maintenues parfaitement étanches. Les matériaux ullisés pour leur réalisation et leurs dimensions doivent permeltre une bonne conservation de ces ouvrages. |.orsque cette condion ne peut être salisfale on raison des Caractéristiques des produis à lransparter, leur bon étal de conservation doit pouvoir 8tre contrée extérieurement ou par lout autre moyen approprié. Des contrôles de fréquence suffisante donnent leu compté rendu et sont conservés à la disposition de l'inspecteur des installations classées durant un ar 

  

En aucun cas, les tuyauteries de produits dangereux ou insclubres ne sont siuées dans les égouts ou dans les conduits en liaison directe avec les égouts. 
4.8.5 - Collecte de 

  

eaux de procédé susceptibles d'être polluées accidentellement   

Les œeux de procédé des Installations visées au paragraphe 4.8.1 et susceplibles d'être poluées accidentellement transitent par une capacité tampon permellant leur contrôlé avant rejet Dêns les secteurs paricullèrement exposés au risque de pallution acciienielle, des moyens de survellance appropriés de la quallé des elluents liquides sont mis en place 
    

  

  

Les causes de toute vs 
ie but de vérifier qu'elle 

    lion angrmaïe dos caractéristiques de cos aflluënts font l'objet d'une étude, dans De constituent nas une ceptible de canduire à une pollutian acc           

4.8.6 - Bassin de confinement 

Le sie dispose d'un bassin de confinement Ge bassin doit pouvair récucili l'ensumble dos eaux susceptibles W'êke poluées lors d'un accident au d'un incendie, y compris les eaux utlisées pour l'extincion, 1 a une capacité de 10.000 m°, 

  

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôlé de leur qualité et si Résoir raltement approprié. Leur rejet doit respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté on ANNEXE 3,        

Le bassin doit 8lre maintenu, en temps normal, au niveau le plus bas techniquement admissible, 

#3. - Conséquences des pollutions accidentelles des eaux de sur. 

  

  

ces de pollution acéidentele provoquée per l'éleblssement. l'exploitant doi être en mesuré da fournir dans les délais les plus brefs, ous les tenseignements connus dont il dispose permellant de déterniner es eares de seuvegarde à prendre pour ce qui conceme les personnes, la faune, la fore, les Quvrages sxposés à cette pallulion, en prartieutier 

  

    

1 La toxicité et les vffets cles produits rojotés 

2- leur évolution et conditions de dispersion dans le mileu naturel :   
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- La définition des zones risquent d'être atteintes par des cohcentrations en pallants susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milleu naturel ou les diverses utilisations des eaux : 
4- Les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre ; 
57 Les moyens curaffs pouvant étre utilisés pour aiter les personnes, la faune, ou là flore exposées à celle pollution : 

6- Les méthodes d' 

  

nalysss ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses 
L'ensemble des disposions prises et les éléments bibliographiques rassemblés par l'éxploitant pour saisaire aux préscriplions ci-dessus font l'objet d'un dossier de luite contre la pollution des eaux de surface, transmis sn deux exemplaires à l'nspecteur des installations classées el régulièrement mis à jour pour lenir compte de l'évolution des connaissances et des lechniques, 
Ce dossier comprend en particulier 

= l6S caractéristiques prévues aux points 1, 2, 4, 5 et 6 ci-dessus, pour les principaux éléments foxiques utiisôs ou fabriqués dans l'établissement, même à litre de produits nterrnédiaires et qui cn raison de leurs caractéristiques et des quantités mises en œuvre peuvent fiorter altéinto à l'envirannement lors d'un rejet direct, 

  

une note exposant la méthodologie et les moyens techniques mis en œuvre pour satisfaire rapidement, lors d'un sinistre, aux dispositions du paragraphe 3 ci-dessus, Des essais dé diffusion, en grandeur réelle ou sur maquette, cfectués par un organisme spécialisé indépendant, doivent conforter les hypothèses de base de celle étude. 

410 - Surveillance des effe 

  

nement     

exploitant doit assurer le contrôle dé l'impact du rejet de ses eaux dans le milieu récepteur selon les modalilés suivantes 

  

4:10:1 - L'expioitant aménage deux points de prélévement des eaux du milieu naturel un en Artiont at l'ulre en aval de kon rejet. à ie distance tele qu'il y ai un bon mélange de son sflliunt avec les Gain dur d'eau réceplour (ANNEXE 4} 

      
    

  

410.2 - En accord avec 18 police des caux, des prélévements. inslantanés sont elfcctués suivant là fréquence et sur les paramètres fixés en ANNEXE 4 sur les deux painis définis en 4.101 
    

  

Ses résultats des analyses sont envoyés à l'inspecteur des installations c'assées aprés chaque contrôle 

  

> paramètres mesurés ainsi que les fréquences des analysés peuvent être modifiés avec l'accord de l'inspection des installations classées. 

  

4:10:3 - Pour les rcjals de substances suscepiibles de $'accumuier dans l'environnement, l'exploitant réalise ou fait réaliser au moins une lois par an des prélèvements et des mesures dans les sédiments la flore El la faune aquatique. 

  

     410.4 - Dans la mesure où plusieurs rejets importants d'établissements se rejet laPprachés dans le même milieu récepteur, ne démarche d'ensemble de surieilarce di Sur le milieu peut être entreprise. 
nt en des points 

cifets de ces rejels 
      

    

  

séus. 
Les modalités de cette démarche sont définies en acvord avec l'inspection des installations clé 
Célte dériarche peut se substituer en lout ou partie aux dispositions. 4103. 

  

évues aux paragraphes 4 10.1 à 

410.5 -Une synthèse des résultats übtenus est act    se à l'inspéction des installations chssées. 
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4.11. Surveillance des eaux souterraines 

At. 

  

irveillance générale 
  

A11.1.1- Généralités 

L'établissement dispose d'un système de survellance qui permet d'apprécier l'évolution de {a qualité et des paramètres hydrogéologiques de la nappe phréatique. 
4.11.1.2.- Régime de l'autosurveillance 

Des Piézomètres sont réparis sur l'ensemble de l'établissement en fonction de l'écoulement de la nappe et des points sensibles à surveiller, 

L'exploitant procède, tous les semestres au minimum (exceplés les nitrates) à une analyse d'échantilons rélevés en nappe pliréatique à parti des piézomètres représentatifs listés cheque année. L'analyse porte normalement sur la totalité des paramètres mentionnés dans l'ANNEXE 5 du présent arrêlé, auxquels Sont ajoutés la hauteur plézométiique, les sulfates et les nitrates, 

    

   

Les modalllés du prélèvement sont définies par consigne. 

  

Un plan situe l'ensemble des piéromètres référencés. Chaque modification d'implante à l'inspecteur des installations classées on est communiquée 

411.13. - Caractéristiques de la nappe phréatique 
Lexploïant dispose d'une modélisation cu régime d'écoulement des eaux souterraines permettant de déterminer l'influence. d'un rabattement localisé, Les paramètres sont régulièrement aclualisés selon l'évolution du milieu aquifère. 

   

4.112. - Surveillance spécifique 

  

4:17.2:7, - L'exploitant élabit a liste.des zones sujettes à surveillance spéciiqué qui sont déterminées on fonction de 

là nülure des activités explot 
la sensibilité aquitère, 

= l'évolution de la qualité des caux de nappe, = l'apalication de la réglementation en vigueur 

    

4112. 

  

Chaque zonë est caractérisée dans un document de rélérence qui identif 

  

= les principal 
surface.…), 
Un bilan circanstancié de l'évalution de la qualité des eaux de nappe, la nature ct la fréquence des prélèvements et analyses. 

  

Garacléristiques (dimensions, équipement de surveilance et de pampage, activité de 

471.23. - La fréquence de prélèvement et la nature des paramètres à mesurer sont définies en accord avec l'inspecteur des Installations classées, 

  

411.24. - Les documents de référence 56 avant le 41 août visé au paragraphe 4.11 5) 
l'réguliérement mis & jour et au minimum chaque annéé 

  

€ document comporte un commentaire sur les événements significats. 
411.3. Bilan trimestriel 

Un état técapiulalif des analyses et mesures cffectiécs en application des paragraphes 4 11: et 411.2 cl. dessus, est adressé chaque Uimeslre à l'inspecteur des instalatons classées suivant une [orne      
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éalablement définie. 

  

Ce document comporte une synthèse des évènements significatifs 
411.4. - Situation dégradée 

4:11.4.1. - En cas de pollution des eaux de nappe par l'exploitant, toutes les dispositions sont prise: Pour délerminer l'origine du trouble constaté et en limiter les conséquences. 
Ggr42. : Ces siualions sont immédiatement portées à la connaissance de l'inspecteur des ivalalons classées el précisent la nature des contrles effeclués ainsi que los mesures d'urgence envisagées. 

  

Selon les circonstances, des arrêtés préfectoraux peuvent prescrie des travaux ou des investigations Somplémentaires de nature à maîtriser la qualité des eaux de nappe. 
:17.4:3. - Tant ue a poluion n'a res été complétement résorbée. la zone suspecte fait l'objet d'une surveillance spéailique lelle que définie au paragraphe 4.112. c-tesaus 

4.11.5.- Bilan annuel 

Léxploïtant établit, au plus tard le 31 août de chaque année, un bllan annuel de là qualité de la nappe Phréalique en faisant notamment apparaître 
2j cartographie des Isoconcentretions des paramètres surveilés pour l'énsemble du site, -_ l'état des zones à surveillance spécifique, les volumes de chaque prélèvement en nappe, actualisation éventuelle des paramêtres ulisés dans la modélisation qu régime d'écoulement des eaux de nappe. 
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5 DÉCHETS 

5.1 - Dispositions générales 

Cadre législatif 

5.7.1 L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception el l'éxgloitation de ses ixstellations pour assurer une bonne géstion des déchels de son établissement conformément aux “ispesilions législatives et réglementaires en vigueur (Livre V — Tire IV du Code de l'Environnement) 
A celle fin, il se dit successivement de 

7 liniter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets on adoptant des technologies propres, = trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, = assurer du tralement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, détoxication ou voie thermique, 
= assurer. pour les déchets uimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans des Installations techniquement adaptées et réglementairement autorisées 

  

5.1.2 - Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 84-609 du #3 juilet 1994 relatif à l'élimination dos déchels d'emballages dont les détenteurs finaux no sont pas les ménages. 

Dispositions relatives aux plans d'élimin: 

14 l'élimination des déchets industriels spéciaux doi respecter les orientations définies dans le plan régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux (PREDIRA) approuvé par arrêté préfectoral du 28 août 1994. 

    

ions des déchets 
  

5:1.4- Lélimination des déchets industriels banals doit respecter les orientations définies dans le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés approuvé par arrêté préfectoral n° 96-6921 du 16 octobre 1996. 

5.2 - Procédure de gestion des déchets 

  

syplolat organise, par Une procédure écrite, la collecte et l'élimination des dilférents déchets générés par léleblissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

5.3 - Dispositions particulières 

    5.3.1 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

53:11" Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes les opéralions de recyclage et de valorisation lechniquement. oi économiquement possibles. 

  

5:3:1.2- Le li des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, dalt être affeclué, en interne pa En Etam. on vue de leur valorisation, En cas d'impossibilté, justification doit en être apportée à l'inspecteur des installations classées. 

5:3.1.3- Les emballages vides ayant cantenu des produits loxiques ou susceptibles d'entraîner des pelliions doivent être renvoyés au fournisseur latsque leur réemploi est passible. Dans le cas contraire, ss je peuvent êlre latalement netloyes, ls doivent étrc éliminés comme des déchets industriels spéciaux dans les conditions définies au paragraph 5.3,4.3 ci-dessous 
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ge.1.4- Les boues provenant du traitement des eaux ne peuvent él utlisées en agriculture ques si aies son conformes aux prescrplions lechniques des lexles réglementaires en vigueur ot sous réuaive durer Eutorisalion spécifique : dans les autres ces, elles doivent être traitées comme des déchuls muette Spéciaux et éliminées dans les conditians définies au paragraphe 5.3.4,3 ci-dessous. 
5.315 - Par grands lypes de déchets (his, pepier, carlan, verre, hulle, éte.), un bilan annuel précisant le taux el les modalités de valorisation est efleclué et tenu à la disposiion de l'inspecteur des installations classées, 

5.3.2- Stockages 

53.217 L8 durée maximale de stockage des déchets ne doil pas excéder 3 mols hormis pour les déclls générés an falble quentlé (< 5 an) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques, 

5-3.2.2 - Toutés précautions sont prises pour que 
les dépôts soient tenus en élat canstant de proprét les dénôls ne soïent pas à l'origine d'une gêne paur le voisinage (odeurs), 1es dépôts ne soient pas à l'arigine d'une pallution des eaux superficielles où souterraines. ou d'une Pollution des sols : à cet eflel, les sluckages de déchets sont réalisés sur des aires dont le sol ogt imperméable et résistant aux produits qui y sont déposés ; ces aires, nettement délimitées. sont conçues de meniére à contenir les éventuels déversements accitentels et si possible normalement Couvertes, sinon les eaux pluviales sont récupérées et traitées, = les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non cantrélées conduisant en Pariculier à l'émission de gaz ou d'aérosols loxiques ou à la formation de produits explosifs, 

    

    
  

   
    

   

5.3.2.3 - Stockage en emballages: 

Les déchets peuvent être conditionnés dans des emballages er bon état ayant servi à contenir d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que 

  

= ilne puisse y avoir de réactions dangere: dans l'emballage, 
= les marques d'oniginé des embal 

  

entre le déchet ot les     produits ayant lé contenus 

  

prôtent bas à confusion quant su       x déchols conten 

  

Les déchets conditionnés en emballages doivent être stockés sur des ai gerbés sur plus de 2 hauteurs 

  

es couvertes él ne peuvent être 

  

Pour les déchets industriels spéciaux, l'emballage porte systématiquement des indicatians permeltant de reconnaître les dis déchets. 

5.3.2.4 - Stockage en cuves. 

Les déchets re peuvent être stoct 
doivent resp 

  

que dans des cuves affectées à cel vffet. Ces cuves santidentiiées et terles 1égles de sécurité définies au paragraphe 6.6 du présent arrêté préfectoral 
   

5.3.2.5- Stockage en bennes 

  

Les déchets ne 
&tsur des air 

euvent être StoCkËS en vrac dans des ben 
identiliées et affectées à cet effet, Toutes les pre 
     que par catégories de déchels compas 

aulions sont prises pour limiter 125 envois, 
      

5.3.3- Transport 

    “as d'enlévement el ue tratispoil l'explilant s'assure lois du chargement qu les modalités d'enlèvement et de transpoñt sont de nalure à as respecter les réglementations spéciales en vigueur 

les emballages ais qués 
er la protection de l'environnement et à 
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5.3.4 - Élimination des déchets 

5.3,4.1 - Principe général 

  

3:34.1.4- l'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'extérieur de l'établissement, doit être assurée dans des installations dûment autorisés à cet cffet au tire du Livre V — Tire 1” du Goue dé l'Environnement relatif aux installations classées pour la prolection de l'environnement. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justiicaifs doivent être conservés pendant 3 ans, 
5:3.4.1.2- Toute incinération à l'air ibre de déchets de quelque nalure qu'ils salent est interdite Gependant il peut être déragé à cette prescription en ce qui concerne les déchels non souilés par des substances nocives ou toxiques (papier, paletl, etc.) lorsque ces derniers seront ulisés comme combustibles lars des ‘exercices incendie 

5:3.4.1.3-Ne peuvent être éliminés en centre de stockage de classe 1 que les déchets Industricls pproaux cités dans les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 relatifs au stockage de certains déchots industriels spéciaux uitimes ot stabilisés. 

5.3.4.2- Déchets banats 

5%.4.2:1 : Les déchets banals (bois, papier, verre, léxtle, plastique, caoutchouc, ele. non triés £i non souïlés par des produits loxiques ou polluants peuvent être récupérés ou éliminés dans den iStellations réglementairement autorisées en application des dispositions du plen départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

3:3-422- Au plus lard en jullet 2002, les déchets industriels banals non liés ne pourront plus être éliminés en décharge. On entend par déchets triés, les déchets dont on a extrait au moins les atéraux Velorisables (bois, papier, carton, verre, etc...) 

5.34.3- Déchets industriels spéciaux 

5:3.4.3.1 - Les déchets industriels spéciaux dont la nature physico-chimique peut être source alleintes parliculières pour l'nvironnement doivent faire l'objet de raltements spécifiques garantissant de Mit ieque de polution sur le mieu réceplour. Les fllères de (raitement adoptécs doivent respecter le principe de non-dilution, 

  läitant ésabiil une fiche didentifieztion du 
éments suivants: 

  

     déchet qui est régulièrement tenue à jour et qui comporte les 6 
—_ le code du déchet selon la nomenclature, = la dénomination du déchet, 

le procédé de fabrication dont provient le déchel, -_ Son Mode de conditionnement, 
= le traitement d'élimination prévu, 

{8 caractéristiques physiques du déchet (aspect physique ct constantes physiques du déchet, = l@ composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), -_ les risques présentés par le déchet, = les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, = les rêgles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 
    4.3:3- L'exploitant lient, pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où sont archive: 
=! fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, = les résullats des contrôles effectués sur les déchets, les observations failes sur le déchet, les bordersaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres     éliminateurs. 
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5:3-4.3.4- Pour chaque enlévement les renseignements miimaux suivants sont consignés sur ur document de forme adaptée (registre, che d'enlèvement, …) et conservé par l'exploitant 
—_ Gode du déchet selon la nomenclature, = dénomination du déchet, 

quantité enlevée. 
date d'enlévement, 4 = 10m de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, — destination du déchet (éliminateur). 

= nature de l'élimination effectuée. 

   

53436" L'ensemble de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées, 

  

5.34.3.6- La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination w pts interne à l'établissement), fai lobjel d'une décleraton timestiell, dans les formes définies en aCc0 A ishesteur des installations classées, afin d'assurer le contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances, 

   
  

  

5.344 Filières d'élimination 

Une synthèse des modes d'élimination et des quantités des différents déchets générés par l'établissement Sst transmise annuellement à l'inspecteur des installations classées, 
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6 - SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Clôtures 

Le site est efficacement clôturé sur [a totalité de sa périphérie. + 

La clôture est facilement accessible à l'intérieur du site de: façon à contler fréquemment son intégrité. 
6.1.2- Gardiennage 

Un gardiennage est assuré en permanence. En dehors des heures de travail, des randes de survéllance seront organisées. L'exploilant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contréles que doit assurer le gardien 

Le personnel de gardiennage est famiarisé avec les installations etes risques encourt ne formation particulière. 

  

et reçoit à cot effet 

Il est équipé de moyens de communication paur diffuser l'alerte, 

  

Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour que lui-même ou une personne ‘léléauée, techniquement compéiente en maïlère de sécurié, puisse êlre aleriéc et intervenir Fapidement au les lieux en cas de besoin durant les périodes de gardiennage. 

  

6.1.3- Règles de circulation 

L'exploitant fe les régies de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ges régles sant portées à a connaissance des intéressés par des moyens appropriés (per exemple panneaux de signalisation, feux, marquage au sol, consignes, …). 

En pañculler, les disposons appropriées sont prises pour éviter que les véhicules ou engins quelconques iissent leurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes, les canalisations de produits dangereux ou d'utiltés nécessaires à la sécurité. 

      

Les transforts de prodhuils dangereux au ins: 
cluënt Suivan des parcours bi 

  

hibres à ltérieur de l'étahi 
nés el Kant l'onjet du consi 

  

nt Avec 
ges partiuier 

éservoirs mobies            
6.1.4- Accès, voies et 

  

de circulation 

6.141 - Les voi 
propreté el dégag 

s de Circulation et d'accés sont netlement délimitées, maintenues en constant état de: ées die tout objet (fûts, emballages, …] susceptible de géner la circulation 

  

    

  

6:1.42- Les bâtiments sont accessibles facilement per les services de sécours. Les aires de circulation Sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté 
Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes 

= lérgeur de la bande de roulement : 8,50 mètres rayons intérieurs de giratlon : 11 mètres 
hauteur bre : 4,50 mêtres, 
résistance à la charge : 12 tonnes pur essieu 
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6.2 - Conception et aménagement des bâtiments et installations 
6.2.1 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont cançus et aménagés de façan à s'opposer efficacement à la Propagation d'un neendie ét à pormëltre le confinement des fuites de çaz toxiques et leur traitement   

Alintérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la ircultion et l'évacuation des personnels ainsi que l'intervention des socours en ras de ais 
6.2.2- Conception des installations 

Dés le conception des installations, exploitant pridiégis les soutions techniques intrinséquernent les plus sûres 

Les stalalions ainsi que les bâtiments el locaux quiles abritent sont conçus de manière à évier, même on na onetonnement anormal ou d'acckdent, oule projection de matériel acurnulation ou épandage de Produits, qui pourrait entraîner une aggravation du danger. 
Les matériaux employés sont adaptés aux produits utile parasite dangereuse. de manière en particulier à éviter toute réaction 

  

Les installations et appareils, qui nécessitent au cours de leur fonclionnement, uné surveillance où des Er er l'équents sont disposés ou aménagés de tele manière que 85 opéralons de suryelfanice puissont étre faites aisément 

Les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un velume supérieur à 1 000 litres partent de jéetiére trés lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans le réglement pour le transport des matières dangereuses. 

  

À proximité des aires permanentes de stackage de produits dangereux en récipients mobiles Sont indiqués 1e façon trés lisible 1e ou les numéros de symboles de dangers correspondant aux produits stociés 

  

     Ets epparells de fabrication, lorsqu'ils restent chargés de produits dangr je fravall, doivent parler la dénomination de {eur contenu et le symbotc de dl 
eux en déhnrs des périodes 
er Gorrespandant       

î23- Alimen 

  

diectrique 

Inslallation étectrique et le matéris! électrique uiiisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités ane au oué installation au apparellage concitionnant la sécurité doil pauvoir être mis er paslion de Sécurité ou maintenu en service en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale 

      

  

   

Dans ce dernier cas 1est prévu une alimentation électrique de secours ou de remplacement. En cas de risque Sggravé de défaillance de l'aimentation principale, on patliculer résultant de conditions méléorolagiques grrèmes (sque de foudre, températures extrêmes, etc... L'exploitant s'assure pour le mone e de disponibilité immédiate de l'alimentation de secours 
     

  

5:24 - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation. 

  

outes Drécaulians sont prises pour Imier Fappañtion de charges élecirostatiques el assurer leur évacuation En loue sécurlé ainsi que pour praléer les Installations des elfels des courants de Greualon Les ‘spositions construcives el d'exploitation suivantes sont notamment appliquées 
  

Limilation des vitesses d 
poussières inflammabies : = Utiisation lorsque vote vat nos 

  

oulément dés fluides inflammables peu conducteurs el des       

      ible (Padditits antistatique 
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- Limitation de l'usage des matériaux isolants suscepthies d'accumuler des charges électroslatiques ; = Sontinuït électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituent l'installation ou uilsés occasionnellement pour son exploialion (éléments de construction, conduits, sppareilages, supports, réservoirs mobiles, outillages, ….) 
6.2.5 - Protection       atre la foudr 

  

Lanélé miistériel du 28 janvier 1093 relafà la protaclion contre la foudre de certaines instaltalions classées stapplicable. Les installations concernées sont identiiées et leur ma eu conformité est réalisée. Qi rtlotent dispose dun système d'alets sur le risque local et imminent de chute de la foudre. Une consigne de Sécurité est spécifique à ce risque sur les installations, 
6.2.6 - Protection parasismique 

Larêté ministériel du 10 mai 1993 refait aux régles Parasismiques est applicable. Les installations caen sont ldcntiées. La liste des éléments importants pour là sécunté nes bien pour prévenir les SeuSes d'un accident suite à un séisme que pour en limiter les cons: quences, esl établie. 

  

62.7 - Equipements et paramètres de fonctionnement importants pour ta 

  

(PS) des installations, c'est à dire ceux dont le dystonctionnemant les placerait en situation dangereuse ou A pible de le devenir, en fancliannement normal, en fonctionnent transitoire, ou en situation Aécidentelle. Gette liste est tenue à la disposition de l'Inspection des Installations Classées, 
Les paramètres significatifs de la sé continu 

  

ré des installations sont mesurés et si nécessaire enregistrés en 

    
De plus, le dispositif de conduite. des instalations immédiatement connaissance de toutes dérives cxc normales d'exploitation 

st conçu de façon que le personnel concerné ait ses des paramétres par rapport aux conditions 

  

68 2pparels dé mesuré ou d'alarme des parametres 12,6. figurant à ile es Équipements 1.P.S 

  

fee a qe TPS Pur ki sécunté sont de Gansefion éurouvée. Leur donne de bn hoinerciént Fible ainsi que leur longévité sont connus de l'exploitant Pour le rai, leurs détalances dlectroniques sant letmécs, etleur alimentation électrique ct an uté segourubs sur en de sécurité équivalente Sol cOneus pour él lestés périodiquement, et tout ou Partie dat impossiblité technique justifiée par des mois de sécurité. 
!s doivent résister aux agressiôns internes et externs. Se Équipements sont centrôlés périodiquement et maintenus er état de fnclionnement, selon des Procédures écrites 

  

  

     

Le condule à tenir en cas dindisponibité ou de mairtenahes de ges équipements est définis par dos consignes écrites. 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées, 

5 doit être 
IPS du 

ul sysléme dant le fonctionnement conéllionne {a prévention ta ait ise des acuklents tres Se FSU Gette fanion de sécuité, même on cas de délallance d'a das équpernes syslème. 
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Pour assurer cet objectif 

2 Soitun autre systéme indépendant se substitue au système défaiant. —_ Sonles équipements IPS constiulfs du systéme sont à “sécunté positive” sur tout lype de défailance, cet défallance devant conduire le système vers un état plus sûr Soi des équipements (PS sont doublés s'ils ne répondent nas au principe de sécurité positiee précité. 

  

ispositif de conduite des unités   

  

le contrôle des unités sont conçues de façon à assurer une protection suffisante des ersonnels et des disaositfs matériels associés à la sécurié des unités, cote 1e als d'accidents tqeetbles de survenir dans leur environnement proche, tas l'incendie, l'explosion, l'émission de gez toxique. 
   

Sette protection doit être suffisante notamment pour que 

7 Hi POGédUes d'arrêt Uurgeñce, disolement, puissent être. mises en uvre jusqu achèvement ; = le personnel puisse prendre, an 
‘ampleur du sinistre 

  

  

eurité, les mesures conservatoires pérmettant de limiter   

Des Masques ou apparells respiratoires d'un tyne correspondant aux gaz au érnanalons potentiels sant mis ? disposition du personnel de surveillance ou ayant à séjourner à l'ntéricur de sans, toxiques. 
Ces protections individuelles sont adaptécs aux interventions normales et aux circonstances accicentelles, ctelles sont accessibles dans tous les cas. 

6.2.8.2- Dispositif de conduite 
Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle 
Ce dispositif de conduite comporte la mesure et 'enrsgistrement en continu des paramètres significatifs de la sécurité des installations, 

  

De plis, Ge dispostät de conduite est conçu de Yiçan due le personnel concemé ait immédiatement 

  

tion 
l'est assuré par deux systèmes indépendants 

= l'in. dit ‘systéme de conduite”, wssurènt la conduite de la marche noumale de l'unité et son Maintien dans les limites du domaine sûr de fonctionnement, 

  

outre di'systéme de sécurié*, assurant la misé en sécurié de l'unité, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis 

  

Les aalions déclenchées par ce demier système ne doivent pas pouvoir être annulées où rendues iopéranles par aefion simple sur le système de conduite ou les organes congourant à la me sécurité, sans procédure préalablement définie. 
6:2.9- Systèmes d'    larme et de mis:    en sécurité 

Les installations pouvant présenter un danger pour la Uu la santé publique doivent être munies de ages le détection ef d'alarme adaptés aux nsques et judicieusement disposés de manière à in ne rapidement le personnel de fabrication de tout incident 
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Dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité 
= Fhaque installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de nécessité telle que 

‘dérive du procédé au-delà des limites fixéus dans le dossier-sécurité 

  

l’inéident au accident dans l'unité, dans son environnement ou dans l'établissement 
= Se dispositif d'arrêt d'urgence el de mise en sécurité prend en charge les uiférentes actions nécessaires à celle mise en sécurité de l'installation 

l'automatiquement par linfermédiaire du système de sécurité visé au paragraphe 6.2.8:2 
2 Sffou par action manuelle sur des commandes de type ‘coup de poing” déclenchant de Séquences automatiques d'errét d'urgence où uus actions directes sur les équipements Goncourant à la mise en sécurité 

Los détecteurs, commandes, aclionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à la mise on {ave di dispositif d'arrêt d'uigence at disalement sont c'assés "équipements importants hour le dame 1:85) et soumis aux dispositions spécifiques associées du paragraphe 6.2 7 du présent arrêté 
     

   

Les détecteurs, commandes, actionneurs ct autres matériels cancaiirant au déclenchement ot à a mise en de pong psPosl d'arrêt d'urgence ct d'isolement san clarement repérés et pour les commandes “coup de poing "facilement accessibles sans risque pour l'opérateur 

6.3 - Sécurité des procédés   

6.3.1 - Dossier sécurité 

L'exploitant établit la liste de tous les procédés chimiques mis en œuvre dans l'établissement 

  

Checur d'eux fait l'obj 
d'apprécier leurs risqu 

   

  

dun examen sy 
potentiels pour 

Stéinatique sur la base dun ensoinble de criléres permette nvitonnement at La séGurilé        

  

sui, suus sa responsabilité, lu uate deg pi lesquels il constitue un dossier sécunté.    5 poisrieleanent danger 

  

   

Celie liste est communiquée à l'inspecteur des installations classèos 
Chaque dossier sécurité comprend au moins les éléments suivants 

= Caractéristiques physiques, chimiques et loxicologiques des produits mis en oouvré : mallères Premières, Produits intermédiaires isolables et produits fabriqués, y compris les impuretés connit quantités maximales mises en œuvre :     

Shéliques el Ihornodynamiques des réactions chimiques principales avec estimation du potentiel énergétique maximal de la masse réactionnelle ; 
- in 

  

patbiités 

  

x utilisés dans 

  

entre les proutuils at matéri stallation   

    
Délimilation des conditions opéraloirés sûres di procédé. et recherche dus causes évontualles des dérives des différents paramékres de fonctionnement. complétées par l'examen de laure conséquences ét des mesures correctrises à prendre 

  

  

= Schéma de cireulation des flides et bilans matières : 
Modes opératoir 
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7 jpemsignes de sécurité propres à l'installation. Celles-ci devront en parlicuier prévair explicitement les mesures à prendre en cas de dérive du procédé per rapport aux con uu opératoires sûres. 

  

L'exploitant informe tous les ans l'inspecteur des installations classées de l'état d'avancement de ces dossiers. 

La lste de ous les procédés chimiques mis en œuvre, l'ensemble des crlères permellant d'apprécier leurs que ainsi que les dossiers sécurié sont tenus à la disposition de inspecteur dos Natal ee classées. 
6.3.2 - Mises à jour et modifications 

Le dossier "sécurité" est complété, si besain révisé. au fur et à mesure de l'apparition de connaissances nouvelles concernant l'un des éléments qui le compose 
Fréalablement à sa réalisation, toute modification du procédé où aménagement des installations fait l'objet d'un examen et d'une mise à jour du dossier sécurité. 
PE Plus. lrsque cette modification entre dans le cadre de l'article 20 du décret n°771133 1977, elle est pare avant sa réalisation à la connaissance qu Préfet 

  

du 21 septembre 

6.3.3 - Étude des dangers 

Les éludes des dangers relatives aux installations d'AEROSIL Franco sont mises à jour à l'occasion de gpeque modification notable au sens de l'article 20 du décret du 21 sepleinite Or sl moins tous les ina dos Qcompler de la dale de l'acte administratif pris consécutvement à celle élude ai imposant le cas échéant des prescriptions complémentaires. 

6.4 - Exploitation 

64.1 - Produits 

      LS matières premières, produits Inteméclaies et produits Anis présentant Un caractère inflammable, explosif, je ou corrasf sont Inités en quantité dans les ateliers d'tiseten ain ee technique permeltant leur fénclionnement normal     

Las dispositions négessait T des ficlies de sécurité ou aux s ‘onditionnent la sécurité. 

      
écifictions techniques que requiert leur mise en œuvre, quand cells, 

   

  

  

agu'es dispositions sont prises pour, qu'à faut moment, les informations concernant la nature et la quantité nes broduiis présents sur le ste soient connues et accessibles : en partout niveau de liquide dans les donnee os! PAUr le mois mesuré. Chaque produit est référencé eu égard aux régles epplicebles en matière d'étiquetage. 

642 - Réserves de sécurit 

    

L'établissement dispose de réserves sullisantos de praduits ou matières consommables utilisés de manière: ane ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, lels que liquides Mhibllaurs, fllres à manches. nroduils ahsorbants, nrodtis de neutraisato 
643 - Utitités 

erplollant prend les dispositions nécessaires pour assurer en permanence [à fouriiture où là disponibitié F8 MAIRES qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des instalatane 
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6.4.4 - Équipements abandonnés 
Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités, Toutefois, lorsque leur enlèvement est agree avec les conditions immédiates d'exploialion, des dispositans matarieles Morale réutilisation. | 

Les hâtiments ou installations désafectés sont égalèrment dèbarrassés de lout siock de produits dangeroux et démolis au fur et à mesure des disponibilités, Une analyse détermine les risques résicluiels pour ce qui ete l'environnement (sal, eau, ai, ….]. Des opérations de décontemination sont. 1e €4, échéant, conduites.   

6.4.5 - Vérifications périodiques 

{gs Installations. apparels et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des produits dangereux ainal que les divers moyens de secours el d'intervention font l'objet de vontientene périodiques. lléonvient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositle de sécu 
    En sewviré d'ispeclion interne, notamment pour le sui des sppärels à préssion, Indépendant du service chargé des fabrications, est mis en place. 

6.4.6 - Consignes d'exploitation et procédures 
Les consignes d'exploïtalian des unités, stockages etlou équipements divers canstiiant un risque pour la Sécurté publique sont obligatoirement établies par écri el mises à la disposiion des opérateurs conter 
Outre le mode opératoire, clles doivent comporter Irès explicitement 

le détail des contréles à effectuer en marche normale, dans les périodes transiloires, lors opérations excepliannelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications où d'ent'etias de façon à vérifer que l'installation reste conforme aux aispositions du présent arrêté ct que le prorédé est maitenu dans les Imites de sûreté définies dans son ‘dossier sécurité" où dans son Mode opéraloir 

    

les me 

  

à prendre éri cas de dérive du procédé par rapport aux conditions dpératoires sûres. 
185 consignes d'exploitation relevant du paragraphe 6.2. 

    

8 procédure 

  

transmission des informe 

  

ns nécessaires entre les postés de fabrication 

  

Toute procédure particulière nc hiérarchie, 

  

l'exploitation d'une installation est 14 

  

lidéc préalablement par la 

6:47 - Nouvelles unités ou fabrications - travaux 
F2.7.2- Les opéralions de fancement de nouvetes fabrications, le démarrage de nouvèlles unités ainsi (ee redémarrage après un événement ayant provoqué l'arrét de l'unité, Sont a8surCoS par ni personnel 

  

renforcé, notamment au niveau de l'encadrement 

  

mise en service de nouvelles unités NStallalions sont aptes à êtres utilis 
a précédée d'une réception des lrava       IX alléstant que les 

  

64.7.2- Travaux 

   ous travaux d'extension, modiicatian, tarüunce dans les installalions ou: à proximité, sont réalisés ju le hase d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, los naques présontes Le: conditions de: Qurs intégralion au sein des installations ou unilés en explotalin, les dispositions de aura e à acoptor. Ce dussier est validé par le hiérarchie: 
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Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les régl responsabilité de l'exploitant 
d'une consigne particuliére étahlié sous la 

Ses travaux font l'objet d'un permis de travail, adapté à l'intervention au aux 4ypes de travaux projetés, et délivré par une personne autorisée. 

Le permis doit rappeler notamment 

= les molivations ayant conduit à la délivrance du permis de travei -_ la durée de validité, 
= lanature des dangers, 

le type de matériel pouvant être utilisé, 
les mesures de prévention à prendre, notamment les contrôles d'atmosphère, les: risques d'incendie et explosion, la mise en sécurité des installations, les moyens de protection à metre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lie (incendie, el...) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux 

  

    

    leu commencement, d'une visite sur les: 

  

Lous travaux ou interventions sant précédés, immédiatement ava lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies, 

  

À l'issue des travaux, une réception esl réalisée pour vérifiér leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de Ghantier ; la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 
  

Gerlaines interventions prédéfinies, relevant de la maintérrance simple et réalisées par le personnel de l'établissement, peuvent faire l'objet d'une procétiure simpliiéc. 
Les entreprises de sous-traitance au de servises extérieures à l'labjissement ne peuvent intervenir pour ous ‘ravaux au interventions qu'aprés avoir 

= ‘une pan, suivi l'accueil précisant les régles générales ttes risques rencontrés sur le sile, 
= d'autre part, validé le plan de prévention correspandnt à leur intervention: 

Une habitation comprenant des critéres d'ac Bar l'établissement est mise on place pour lé Offscluer des prestations dans l'unité susceptibles c' 

évocation el des conlrèles réalisés 
railance amendes régulièrement à conséquences sur son ipnétionnement 4! 

tation, des critéres de     
              

       

6.5 - Moyens de secours et d'intervention 

6.5.1 - Consignes générales de sécurité 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel êt d'appel aux moyens de secours extérieurs 
6.5.2 - Équipe de sécurité 

   L'établissement dispose d'un service de sécurité placé sous l' ou de l'un de ses adjoints 
ulorité directe du directeur de l'établissement 

  

Eos agents, ron affectés cxclusement aux têches d'intervention, doivent pouvoir uiter eur poste de travail à fout Mament en &as d'appel 

L'équipe de sécurité est constitue 
des nécessités des Installats: 

  

2 dun feel minimunn (24 heures sur 24 et 7 jours sur 7) défini en fonction 

  

6.5.3- Ressources en eau et mousse 

  

Le débit et la pression au fixe d'incendie sont nor 

  

lement assurés par des Moyens de 
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pompage propres à 
être assuré 

  

ement. En toutes circonstances le débil de 500 mh sous 10 bars doit pouvair 

Les cenalisations constiluant le réseau d'incendie sont indépendantes du réseau d'eau industrielle, Leurs sections sont calculées pour ablenir les débits el pressions nécessales en n'importe quei etrplacement 
Le réseau est mail et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que touts seclion affectée Par Une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isalée. 
Les bouches, potcaux incendie ou prises d'eau diverses, qui équipent le réseau sont munis de raccords normalisés : Is sont judicieusement répartis dans l'établissement, en parliculler au voisinage des divers emplacements de mise en œuvre ou de stackage de liquides ou gaz inflammables 

  

Le site dispose en loute circonstance, y compris en cas dindispanibiité d'un des groupes de pompage, de ressources en vaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau incendie. || utlise cn outre deux sources d'énerdie disliictes, secours on cas d'alimentation électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie, 
    

Dans le Gas dune ressource en cau Incendie extérieure à l'établis disponibilté opérationnelle permanent 
   emenl, l'exploitant s'assure de sa 

  

Le site dispose de réserves d'au mains 20.000 tres de liquides émuiseurs aclaptés aux produits présents sur le site. 

6.5.4 - Matériel de lutte contre l'incendie complémentaires 

  

En plus des dispositifs cités à l'arlice 6.5.3, l'établissement dispose de moyens intemes de lutté contre l'incendie adaptés aux risques tels que extinclours, véhicules incendie, 

  

6.5.5- Systèmes d'alerte interne à l'établissement 

Le système d'alért     interne 8t ses différents scénarios sont définis dans un dossier d'alerte. 

  

  

Un réseau d 
           

ere interne à l'établissement colle sans délai les alertes émises per le personnel à part des rostes fes el mobiles. Ies alarmes de ner sais, les dannées météorologiques disponibles: si us 
“cent une mluence jréporiérante, dhisi que lue niarmelion nocsssaire à la sompréhensa si à la     

gestion de l'alerte, 

    ll déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuellés ct autres moyens de conmunication) pour alerter Sans détai les persunnes présentes sur le site Sur la nature ct l'extension des dangers encaurus, 

  

  

Les postes lxes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent métres, 
Un ou lusteurs moyens de communication internes (lignes téléphoniques. réseaux, ….) sent réservés cxelusivement à la gestion de l'alerte.   

  Une liaison s     vécialisés es! prévue avec le centre de lrallement des alertes retenu au P.O. 
656-AI 

  

de secours extérieurs 

  

A1 moins deux accès de secaurs éloignés l'un de l'autre, of le plis judicieusement plicés paur éviter d'être SxnoséS aux conséquences eur accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site {chemins carrossables, …) pour les moyens d'intervention 

  

    

657-PO.   

  

À partir des éléments fournis ar la ou les études di dangers. un plan d'opération interne {P O1) est établi Sant la réglementation en vigueur. ll défi les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un peslé de commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécussaires à 
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À 
  

Mel en œuvre en cas d'accident en vue dé protéger la personnel, les populations ct l'environnement 
Le comité dhygiëne, de sécurité et ès condiions de travail (C.H.S.C.T.}. sl existe, e8t gonsullé par l'industriel sur la teneur du P.O. ; l'avis du comité est transmis au prétot 
Rest également ansrnis à la Drection Départementale d'incendie at de Secours et à l'inspection dés Mstalations classées, | est remis à jour lus les 3 ans ainsi qu'à chaque modiication notable el es particulier Avant le Mise en service dé toute nouvelle installation ayant modifié les risques cxistants. 

  

  

Ce plan sera testé périodiquement. L'inspecteur des installations les exercices. Le comple rendu lui est atressé. 
lassées est informé de la date retenue pour 

  

Levplolan! mel on œuvre les moyens en personnels el matériels susceptibles de permette le déclenchement sans retard du P.O.1 

6.5.8 - Alerte des populations 

  

L'exploitant assure une 
Plate un dispositir 

lente efficace auprés du voisinage en cas de nécessité. Pour cela i doit motte en able d'alerter les populations sur l'ensomäle du périmètre PP     

Le dispositif correspondant comprend au minimum une siréné fe el des équipements permettant d'en assurer le déclenchement depuis un encroi du site bien protégé. 
La siréne utilisée doit prmelre l'érission du signal national d'alerte tel que défini acluellement par le décret 1 90-394 du 11 Mai 1990. Leur bon fonctiomement est vérifié dans les rondiions prévues par le déctet précité, 

doutes les dispositions sont prises pour maintenir les équipements des siênes en bon état dé fonctionnement. L'équipement d'alerte des populations dispose dun secours éleclique atiy qu'en cas d'interruption de l'aimenlation principale, le signal d'alerte puisse être perçu à un maine nireou qu'aux enditions normales de fonetiannernent 

  

     

  

8.5.9 Information préventive des populations pouvant étre 
  ffacléos par un    

  

Line Inlormalion préventive. des populations est réalisée du moyéh dun suppo Soricerlation aver fa Préfecture de lIsèr écrit approprié, en 

  

Celle iniormation est à réel 
au moins lous les 5 ans. 

  

r sur le périmètre du Plan Particulier d'intervention du site, Elle est eflectuée 

  

5,6.1.1- Définitions et identification 

    
1 6 Zorres de séwurité sont constituées par des valumes où, en caisan des ceract des Substances Soldes, iguldes ou gazeuses mises en cure, stackées, llisées produiles D nouvane soparailre Au couts des opérations ou d'incidents, un risque est suscoptlté d'avoir des conséquences ‘ectes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des Inelallalare 

isliques el des quantités 

      

  

    

Ges zones de sécurité comprennent pour te moins des zones d'incendie, d'éklosion ou da tisqu 

  

> toxique:   
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Les zones incendie sont établies en lenent compte de la présence de substances inflammables où gombustbles, stockées ou employées, notamment dans des réservoirs, dans des bâtiments, eur des aes de stockage. 

  

Dos zones de risque explosion cmprennent les zones où un risque d'atmosphère explosive peut fpporaire. sait de facon! permnente ou semi-permanente dans le cadre du foncliornement norme de l'établissement, soi de manière épisadique avec ne faible fréquence et de courte durée, els comprennent les zones de Wype | et telles que définies par ls réues d'aménagement des dépôts d'trecabu ee liquides etliquéfiés (arrêté du 9 novembre 1972}. 

  

Les zones de risque toxique sont établies en tenent compte dé la présence dé substances toxiques, Sipckées. employées ou praduites nalamment dans des réservairs, dans des batiments, sui dus res ds stockage 

  

explollant détermine sous sa responsabiité les zones de sécurité de l'établissement lient à jour et à la disposition dé l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones, 
Soul dispositions compensatoires, taul bâtiment comportant une zonc de sécurité est considéré dans son ensemble comme zone de sécurit   

Lee zones de sécurilé sont matériaisées dans l'établissement par des moyens approptiés {mar Quage au sol, pad. Si Plusieurs zones de nature de risque différente coexistent sur un même emplacement ol installation, Un seul marquage peut être réalisé à la frontière de la zone de plus grande extenaiens 
La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique, ot. ctles consigrics à observer Sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur do celles ct 

  

L'explaitant doit pouvoir interdire l'accés de ces zones, 
6.6.1.2 - Surveillance et détection 

  

Les zones de sécurité sont munies de systèmes de détection dont les niveaux de sensi la nature de la prévention des risques à assurer lépendent de 

    

irvellance d'une 20 

  

1 séGurité ne doit nets reposer sur un seul point rie & 

  

jeinplartelion des détecteurs résulte d'une état préakible prériant en compte notamment là nalure et là Incalsalion des installations, ks condiions météorolagiques, les points sunsihes de l'élablasem eat ee de son environnement   

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fanctionnaité, et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur officacité. 

ap délecleurs el leurs systèmes dé transmission et de lraïement de l'information sont alenmés ën cas de défaillance. Alimentation ct transmission du signal sont à sécurité positive. 
En plus des détecteurs fes, le personnel dispose de détecteurs partatits maintenus en parfait état de fonliannement et accessibles on toutes circonstanc 

    

6.6.1.3- Alarmes et mises en sécurité 

  

Les détecteurs fixes déclenchent, on cas de dépassement de 5) préréglé(s), une alarme sonore ét mapae Incle et reporée en salle de contrôle avec localisalion des détecleurs ayant déc lenché, individuellement ou par zone surveillée. 
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Le laïtement de information, préalablement défini par exploitant en lonctian de la position et du nombre de détecteurs ayant réagi, se traduit par 

= des procédures à gestion humaine, dés procédures à caraclére autamatique par mise en sécurié de l'nstallaion, notamment par action des Sislêmes d'arrêt d'urgence visés au paragraphe 6 2.0 du présent amélé, sauf been contraires justifiées. : 
Qu Meldent ayant entrainé l'arrêt d'urgence ct lisolement d'une lstalltion ou d'un ensemble d'nstalatons donne lieu & un compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des instalations dlasedes 
La remise en senice d'une instalation arrêtée, à la suite dune détection, ne peut être décidée, aprés examen détaillé des installations, que par une personne déléguée à cet effet 

6.6.1.4- Dégagements 

  

Les Plimenis el unités. couverts ou en estacado élériuré, concemés par line zone de sécurité, sont a g6S de Façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des équipes da secours on toute sécurité. 

  

66.1.5- Ventilation 

Et! fonctionnement normal, les locaux sont ventiés convenablement, de façon 4 éviter toute accumulation de gR2 où vapeurs inflammables ou toxiques, 

6.6.1.6- Travaux 

Les dispositions du paragraphe 6,4.7.1 du présent arrêté son applicables aux Iravaux effeciués dans les Sons de Sécurité : en outre ls sont elleclués sous la surveillance permanente d'un agent do sécurité. exclusivement affecté à cette tâche. 

6.6.1.7 - Maîtrise des accidents graves 

   
Lorsque le potentiel de danger présent à l'intérieur dune zone de sécurité e: Sréplile d'engendrer des nr Ureves débordant de là limile de la zone: l'exploitant mel en Hlacc des moyens permettant que ralltiser le danger à la source, et d'en limiter les conséquences pour les tnilés voisine dur onnnmer il eMSrie 1 u SI 

  

  

uses el     

    
Les Moyens son! précisés por des presciptions perteulières, spécifiques à chaque Instalalioi concernée, giipiés au ype de risque de la zane, (els qu'écrans thermiques paur  nsque incahuie, flicaux d'en “sporsants pour les nuages de gaz inllammables, niéeaux d'eau absorbants pour les nuiges loxiques 

  

   6:6-2- Dispositions spécifiques à certaines zones de sécurité 
En glus des dispositions cées au paragrahe 6,5.1. ci-dessus, ls dispostions sp éciliques suivantes sant spplicables. 

6.6.2.1 - Zones "incendie" 
Comportement au feu des structures métallique. éléments porteurs des structures métalliques daient être protés Sst susceptible dentrainer upe extension anormale du d'ntervention, 

       
s de la chaleur. lorsque leur déstructian 

inst, où peut compromettre les conditions    

Détection incendie 
1e locaux comportant des: zones de 1isques inéendie sont équipés d'un réseau de détection Incendie ou de tout autre systéme de surveillance approprié 
Tout déclenchement du rèse: 

  

6e détection incendie entraine une alarme sonore ct lumineuse localément 
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#1au niveau d'un sonvice spécialisé de l'établissement (poste de gardé, P.C incendie, par exemple) 
Feux nus 
Les leuxnus répondant à la définition qui est donnée dans les régles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides annexées à l'arrôté du 9 novembre 1972 mate (1Q des 31 décembre 1972 23 fanvier 1976) sont normalement interdits dans les zones présentant des ik ques d'nceriie; cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de feux nu dolor, Y être entrepris, is font l'objet d'un gr délivré conformément zux dispositions du paragraphe 6.4 7.2 du présent arrété. Cas travaux de Rent sffecluer qu'en respectant les régles d'une consigne pértielière Slablie cou à responsabilité ie lexplolnt. Cette consigne fe notament les moyens de controle de | aimosphêre, de prévention et de fuite contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents elfociiane ne travaux 

    

eerdition permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme dot te affichée dans les zones de risque incendie. 

Désenfumage 
Les structures fermées seront conçues pour pormetre l'évacualion des fumées et gaz chauds afin de ne pas jemPrametlre lintervention des services de secours, Si des équipements de désert image son! nécessaires leur ouverture doi pouvoir se faire pour le mains manuellement, par des commande, faclement accessibles F1 toules circonstances el clairement identifiées 

  

Isolement par rapport aux tiers Les zones de risque incendie sont isolées des constructions voisines occupées ou habitées par des tiers Sol par un mur plein coupe feu 2h dépassant la couverture la plus élevée d'au Mans ue métre: 7 Soit par un espace bre d'au moins & mêtres, 

    

Recoupement des zones À l'intérieur des bâliments, les zones de risqué incendie son recoupées lous les 1000 n° Murs coupe-feu de degré 2 heures. 

  

1 plus par des 

Les ouvertures pratiquées dans de fonctionnement automatique: 

  

Feéoupements sont munies d'obluration pare flamme de même degré 

  

Lorsque cs dispositions se révélent Incamparihies avec les. conditions 4 cxplüitation. des solutions Sounalenies peuvent éventuellement être adoptées «pi rit de l'inspecteur des installations classés el du Scrvice Départemental d'Incencis el de 
     

     cour 

Dégagements 
Dans les laraux comportant des zones de risque incendie. les portes à l'évacuation, elles sont pare flammes une dei hr 

  ‘ouvrent facilement dans le sens de re ef à fermelure automatique. 

    

Les dégagements doivent être répartis de tele façon que ne subsiste, comple tenu des recoupements Méreurs, aucun eul de sac supérieur à 20 mêtres, ni aucun point distant de plus de 40 are d'une issue protégée où donnant sur l'extérieur. Les locaux pariculièrement dangereux ne sont pas implantés en cui de Sac. 

Le® Gsculers intérieurs d'évacuation sant encloisonnés lorsqu'is son établis sur trois niveaux ou plus. Ils Sont ‘ésenfumés en parti haute par une euvortire mancauvrable depuis les pallors 
  

Les unités construits en ostacade éxtérieure au les partis d'unités amér gées de celte façon doivent êtré Sengues dé façon à pommetre l'évacuation rapide du personnel el l'intervention en lou 

  

       

  

Moyens internes de lutte contre l'incendie En romplément aux dispositions des paragraphes 6.5:3 el 6.5.4 dessus, les zones de risques incendie sp anentdes moyens de lille contre l'incendie renforcés (els que des robinels d'icenle amas normalisés  dUvi l'ensemble des zones, nslalés près des accès, des cxincleurs à pou %# sprinklers dontlà mise en service automatique, sauf cas particulier, esl essaie à à détect 

    

          
    jan incenéis        
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6:6.2.2- Zone de risque d'atmosphére explosive 
Conception générale des installations Les installations comprises dans ces zones sont conçues ou siuées de façon à limiter les risques d'explosion aan uiriter les effels, en particulier de Façon à éviter les projections Ge inatériu où objets divers à l'extérieur de l'établissement 
  

  

Matériel électrique 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 1 mars 1980 portant réglementation des installations éleciques des établissements réglementés au tire dela législation au des installations classées et dan aues de présenter des risques d'explosion sont applicables à l'ensemble des Pare de risque d'aimosphère explosive de l'établissement    

Lo Matériel électrique mis en service à parir du {* janvier 1981 doit être conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 
RL o®s goes. le maéril électrique protégé par enveloppe antéllagrante où par surarasaion interne, en eu a ge qeembre 1080 das les stations existantes à cell date, doi être conte à un Unes ayant élu arrêté d'agrément en application du cécrel n° 60.295 du 28 marg 160 
Les matériels etles canalisations électiques doivent être maintenus:en bon état 
Le matériel électrique doit en permanence rester conforme en tout paint à s spécifications techniques dengine à un contrôle est offequé au minimum une lois par an par un organisme agréé qui doit trés sipleement mentionner les défectuosiés relevées dans son rappor de contre uni ae remédié à loute défecluosité relevée dans les délais les plus brofs 

  

Feux nus 
Les mêmes prescriptions concernant les feux nus en izone incendie» {paragraphe 6.6.2.1. du présent arrêt Sême paragraphe) sont applicables aux zones présentant dus nsques d ‘explosion. 

  

Prévention des explosions es cancllions d'exploitalion sont tels qu les upparils de fabriion, eurs-conslisations ue transfert elles ekAReS 2850gée ne contient un où plusieurs proquis ans ces Fontions pannes à ane xplersiant ositian Loi étre réspari lrensitoies de mise en service et d'arrêt el durant les opérations de caracltre exceptiornel 

  

    
  21 Irarellé normale ds insicdahens, duiunt les pedodes   

  

1 peul être déragé à cotte disposition, lorsque la conception du matériel et d dispositis de protection où ea lu! Permet de résister à une explosion Inicrne sans conséquence pour la sécurité des personnes ou l'environnement    

Détection gaz 
ji; gomplément es prescaplions généréles sur la détection du paragraphe 6.8.1 4, les détec urs az sant du Ype à deux seuls d'alarme fonction d'un paurcentage de la rite 1e toute d'exploswité des atmosphères Sxblesives qui risquent de se former. Lorsque celles-ci comportent des prodils a ér ents, l'étalonnage est Sfleclué & pari de la limit inférieure d'explosiuité du produit le plus ses présent. 

    

  

       franchissement du premier seul entraîne au moins le déclenche Eércebiibles par les personnes d'explollaton ct d'intorveutian, #1 l'age liicident se produil dans un local el que cette mesure est appraprée 

  

larmes sanor 
ion le la ventilation lors 

  

etlumineuses 
m         

      
anchissement du de 

unité des installations     
uxéme seuil enraine, en plus des dispositions précédentes, la mise à l'arrêt en * Soit liimériatement, soit pour des raisons de sécurilé aprés une temporisation   

Poussières inflammables 
jnsemble de l'installation est eaiçu de Façon à iter-1es accumutaions de poussières inflammables hors js dispasilfs spécialement prévus à cet effel. Lorsque ce risque d'aceuulaten gone Néanmoins, l'Pstallalion est munie de dispositifs permettant un aelloyage aisé. Ge nelloyage doit être cfteelué 
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régulièrement. 

Des mesures particulières dinertage daivent être prises pour la manipulation de poussières inflammables lorsqu'elles sont associées à des gaz ou vapeurs inflammables: 
dou stockege de ratères puivérulentes inflammables au explosibles st équipé d'un dispositif d'alarme dé lempéralure ou lou autre paramètre significatif lorsqu'une augmentation te cole-ci risque d'entraîner des conséquences graves. 

6.6.2.3. Zone de risque toxique 
Détection 
L'ensemble fixe de détection est disposé de façon à assurer à la fois * ne détection au plus prés des sources potentielles de fules, de façon à repérer les anomalies. Sans conséquence natable sur le voisinage de l'unité (détecteurs de proximi = 17e dléteüon en périphérie de la zone à surveiller, caractérisant une forte fuite {délecteurs d'ambiance) 

  

Alarmes 
Tous les détecteurs fixés dédenchent une alarme sonore ot visuelle locaie et en localisation de défaut en salle de contrôle à partir du 1* seuil d'aiarme. 

  

lle de    ontréle ainsi qu'une 
    

565 délecteurs sont du type à deux seuls d'alme et, au minimum, les détegieurs fixes d'ambiance sont inléarés au système de rise en sécurié des unités sclon des caractéristiques déterminées par l'exploitant. 

  

{ul neldent ayant entrainé le dépassement du deuxième seu «'atarmie gaz sur les détecteurs d'ambiance ES Broximié donne lieu à un comple rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des Ina classées 
  

Protections individuelles 
Des masques ou appareil respiratoires d'un fype correspondent au gaz ou émanetiohs: ioxiques sont mis à disposition de toute personne 

de surveillance, 
ol ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques: 

     Ces protections individuulles sont avg out circonstante et adaptées aux interventions normale 

  

Une réserve d'appareils respiratoires d'intarvention (dont des masques autondrnes isolants) est disposée: dans au mains deux secleurs protégés ment et judicieusement disposés par rapport à la direction des venls darninants paur être açcs s en toute circonstance 

   
    

  

sibi    

Moyens d'interventions 
Les unités sont équipées de moyens adeptés de noutralisa dangereux accidentellement répandus, 

  

lon, d'absorption et de récupération des practuits 

  

6.7. Formation du personnel 

  L'exploitant veille à le qualiicaäon professionnelle et à la formution ‘sécurité de son personnel 
Une tormalion particulière esl assurée pour le personnel affecté à la conduite og à la sur Cette formation doit notamment comporte loutes les informations utiles sur les produits manipulés, le» fabricalion mises en œuvre 

*plications nécassaies pour la haine cormmrénension des consignes — 5 Pieries périodiques de simikiion d'uppicalion des consignes de sécurité prôves ai [6 présent reté ainsi qu'un entrainement régulier au maniement des moyens d'intervention affeclés à Is lee Qi ontainement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de lé securite où à l'intervention sur culs ci 

llaice dés unités,   

  

      “lions chimiques et opérations de 
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ang grslisalion sur 16 comportement humain etes facteurs susceptibles d'étérer 1es capaciés de réaclion face au danger: 

Pour ces mêmes installations, une. formaïion pariculére es dispensée au personnel non affecté ip aeuement aux Lnilés, mais amené à intervenir dans celles-ci, que ce personnel ant ant ou ee l'exploitant 

jé frmation reçus (cours, stage, exercices, …} par le personnel de l'établissement et par le personnel intérimaire fait l'objet de documents archivés, 
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7-BILAN ENVIRONNEMENT 

Fi pou toute substance toxique ou cancérigène, listée dans l'annéxe VI de l'arrêté ministériel du 2 février 1098, et produite ou utlisée à plus de 10 tonnes par an, l'exploitant adress au Préfet de l'Isère, au Plus tard le 31 mai de l'année suivante, un bilan amnutel des rejets chroniques où acoidentels dans l'air, l'eau Fan eo quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans leg décliots dnee à l'extérieur de l'établissement, 

72. : Un bilan des émissions des gaz à cfft de serre émis par l'établissement ct non visés par l'article 59 de l'arrélé précité cst établi annuollement et transmis au Préfet de lue dés lors que les émissions annuelles dépassent les valeurs suivantes 

  

CO, : 10 000 tonnes 
CH, : 100 tonnes 
A9 : 20 tonnes 

CFG et HCFG : 0,5 tonne 
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ARTICLE TROIS 

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 

  LFARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE APPLICABLE À AEROSIL France ET FAISANT PARTIE DES GENERALITES ENVIRONNEMENT DU SITE DE ROUSSILLON 
  

ete préfectoral n° 98-8366 du er décembre 1998 prescrivent la réalisation d'une étude de sois sur le site de Roussillon 

RIPTIONS SPECIFIQUES A AEROSIL France 

avec RHODIA SILICONES SAS 

  

  

Toutes les disposons sont prises pour traiter l'hterizce entre AEROSIL France at RHODIA SILICONES SAS, notamment en ces. de dysfonctionnement lant dans les installations d'ACROSIL France que dans celles de RHODIA SILIGONES SAS 
Noamment tout dysfonctionnement chez RHODIA SILICONES entrainant l'arrêt d'alimentation on matières res (méthyi = ichlorosilane et étrachiorure de siicium) des installations d'AEROSIL France ou er imentation en matières premières en dehors des plages de débits définies entre les deu exploitants, provoque l'arrêt automatique des installations d'AEROSIL France. 
Qi Pia esl établi entre les deux sociétés spéciiant les rôles ctresponsabiités de chaque exploitant en cas de dysfonctionnement 

12 Rojets aqueux 

11241. Réseau de collecte des condensats 
La totalité des condensats vapeur produits par AEROSIL France est récupérée dans un réseau spécifique dé collecte général au site 

  

Lorsque leur qualité le permet, ils sont recyclés ct réintroduits dans 16-se de fabrication de la vapeur au niveau du site. 

1-22. Réseau de collecte des eaux de process d'HCI 20 % 
Se rejet continu provient de lunité d'absorption / désorptian d'acide chlorhyarique et 1 est évacué vers un Sédifique en vue d'un traitement par neutralisation chez RHODIA SILICONES SAS 

éseau 

  

AEROSIL France dispose d'un bac tampon destiné à stocker l'efluent d'HCI en cas d'impossibilité de traitement Sans les Installations de RHODIA SILICONES SAS, Ce bac est équipé d'uné détéclion sun niveau haut et d'un niveau lrès haut 

Les installations d'AEROSIL France sont mises automatiquement à l'arrêt en cas de problème persistant de ut pre chez RHODIA SILICONES, ne permettant pas de lraller l'oflient ou én ces de détechan du nine Haut du bac tainpon 

12.3. Rejet des oaux rési 

  

luaires dans une fosse générale 
Une fosse générale, raccordéé au collecteur d'OSIRIS, recucille 

185 eaux de pluies lombant sur les aires de stockage et de production non couvértes, 
les eaux process provenant dé la fosse de rejet de l'unité de production de silice pyrogénée, de celle située 
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sa gastalltion de Hiration, et de la fosse de l'unité d'absorption { désorpiion HG] (recevant les eaux Héiduaïres alcalines produites dens unité de lavage du chlore et lors des travaux de nettoyage des colonnes de lavage el des cuves). 
985 eaux sont traitées avant envoi vers la fosse générale afin d'éliminer ls {races d'hypochlorite de sodium 
Les fosses intermédiaires, situées en amont de la fosse générale, sont équipées d'une déteclion de niveau haut vie à Une alarme reparlée en salle de contrôle. Le transfert de leur contenu ce fers par déclenchement manuel d'une pompe après contréle de sa qualité (mesure de pli} 

    

L'ensemble des effluents recueils par la fosse générale est, en cas de besoin, neutralisées. 
W-24. Eaux de refroidissement : 

Le rejet eaux de refroidissement au collecteur d'OSIRIS fai l'objet d'une mesure de débit 

1-3 Reiets atmosphériques 

    
Les locaux sont équipés d'un dispositf de dénaussiérage d ldicieusement chats isposant de points de captelion en des endroits à ün réseau fixe d'aspiration 

  

lL4  Sécurit 

  

Des tondes régulières sont assurées dans l'établissement afin de repérer notamment une éventuelle fuite d'acide chlorhydrique.   

  

stallations 

ot ibsfonelonnement nécessitent la mise en sécurité automatique des instalktions: entraine l'arrêt automatique de laimetlator en hydrogére et en matières promires (othyl (ighlorosilanc et tétaeneee de silicium) au Ce ou VeParisalelr ainsi que l'aventure de fa vanne siuée sur la camaliration de seau oi hyiiragéne lle mise en sécurité esl notamment cffaclive en cas         

d'airêt de la flame du brûleur. le coupure d'alimentation en air de cambustian, de valeur anormale du pH de la colonne d'absorption en chlore: En cas d'larne générale site; la mise en sécurié des instalalons se fait per arrêt d'urgence type "coup de poing 

   

    

Lexploïant détermine les paramètres criiques, à mésurer en continu, qui dédlenchent la mise en sécurité 2Hlomalique du brüleur, de l'approvisionnement en hydrogéne et de l'appronsionnemer ten matières premières 

      

U du vaporisatour 

  

En vas d'arrêt automatique de l'approuisionnement en méthyl-richlorosiiane et létrachlorure de silicium, les apeurs de Silane sant ax sur les installations dé RHIODIA SILICONES 5AS 

    

La canalisation reliant le vaporisateur de l'instalistion de de suipressian, En cas d'effet de surpression, les {arrêt de l'alimentation en méthyt-tricniorositan 

  

ondensalion él efficacement prolégée contre le risque installations sont 1nises à l'arrêt par mise en sécurité Qu brileur létrachlorure de silicium et hydrogéne) 

  

       

    
de deu faue de Foition d'un mélange détonant 'hifemtiation si d'iycralyse (done de foyraton d'acide chlorhydrique), les réservoirs et canlis tions de méthyl-trichlarasiane et le tétrachlorure de silicium aie qe le vaparisateur sont inerlés sous azote séché: 
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"Risques au niveau du brüleur et du ciruit de refroidissement     
  

Ler brüleurs sont judicieusement conçus pour éviter toute formation d'un mélange explosif hydrogénefair. Un Sontrôle optique de la flamme est mis en place. 

     Toutes les dispositions sont prises pour éviter la formation de: dépôts dans le tube loyer et un éventuel retour die lomme dans les conduites d'admission du bréleur, La calane de désorption ost équipée d'une détection d'acicle chlarhydrique. 

pliant prend toutes les dispositions nécessaires pour évier a concensation d'acide chicchique au niveau du circuit de refroidissement (notamment détermination de la température minimale à Maintenir dans eee installations) el du cyclone dépoussiéreur ainsi que pour éviter la formation d'un mélange délonant dans le ere Le refroidissement 

  

“Risques au niveau de l'unité d'absorption/désorption   

fin d'éviter la présence excessive d'acide chlorhydrique avec fort dégagement de chaleur suite à un séfonctiannement dans l’un d'sbsorpliontésorpton d'HGI sont mesurés, de Façon continue, lu lempéralute 2 eniée de le colonne d'absorption, le débit de transit du quid d'absorption elle niveau de remplisaege due Saennes d'absarplion. Toute dérive d'un dl ces paramètres entraine l'arrêt des installations par (a me en Sécuñté du brüleur 

  

Lexploltant prend également les disposiions nécessaires pour évier laute émission accidentelle de chlore dans la cheminée d'extraction 

  

DS délecleurs de gaz acide chorhyrique sont udicicusement installés à proximité de a colonne de désorption Sssservis à une alarme reportée en sale de contrôle, Ledite colonne est également survellée par cameras Yidéos depuis la salle de contrôle. 

En ces d'émission de gez acide chlarhydrique en grande quantité, un rideau d'eau est mien fonctionnement sur la colonne de désorption, de façon manuelle, 

  

Toutes les précautions sont prises pour éviter taute réaction entre les méthylrichiorure ce siicium et une JR pin aqueuse de peroxyde d'hydrogéne (survant à vaiter les effluents aqueux lormés des les tours de laval Hydroxyde de sodium ou à l'hyaosulfite de soute} ou d'hydruxyde de sodium (servant à l'absorstion l'acide chlarhyérique des effluents gazeux) 

     
      

  

1-5 Prévention contre la légionellose 

1:51 Définition — Généralités. 

  

Dai LEs disposilfs à refroidissement par puivérisalion d'eau dans un flux d'air Sant soumis aux obligations définies par le présent arrêlé en vue de prévenir l'émission d'eau cantaminée par légionelle, 
    

1:8-7:2 Sont considérés comme laïsant parle du système de relroïdissement au $ens du présent arrété les Srrcuils d'eau en contact ave l'air et l'ensemble évaporalf qui leur est lé 

    

Entretien et maintenance 

      De 7 explOtaNt Leur rmainteni en bon état de surface, propre et Isse, ct expl dé lou dépôt le parnissage Ses parle hériphériques du syslôme de refroidissement, en contact avec l'eau (él tiélemment les séparatetre de goutteleles, caissons.) pendant taule la durée de fonctionnement 

  

1922 Aventla remise en service du systéme de réfrocissementIntérvenent après un Atrël prolongé. et en tout Sause au coins ne fs par an, l'exploitant procède         
cn bange complète des cireuls d'eau destinée à être pulvérisée ainsi que dis circuits d'éou d'appoi ingnovage Mécanique 8tfou chinique des cireuits d'eau, des gamnissages et des parlics périphériqu ne désinfoctian par ln produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des legionella à de repgnnue tai 
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que le chlore ou tout autre désinfectant présentant dés garanties équivalentes 
Dell désinfection s'applquera, ls cas échéant, à tou poste de ratement d'eau situé en amont do l'alimentation En éau du système de refroidissement. 
lors des opérations de vidange des circuits, los éaux résidiiatres seror gout, soit récupérées #léliniées dans un centre de lratement des déchets dûment autarsé à cet effct au Hire le le législation des sistalations classées, Les rojets à l'égout ne devront pas nuire à la sépurité des personnes n 2e conservation des ouvrages, 

  

li 

    

gs lexplolent utile d'une impossiitté lechrique à respecter les dispositions de l'aile 1L5:2.2, | dora ir œuvre un allement eficace contre la praltéraion des légionele, Val» su par des analyses d'eau Peur fécharche de légionella, dant une au moins interviendra sur la période de mai à outobre 

    

1°%24 Sans préjudice des dispositions du Code du travail l'exploitant meïtra à disposition des: personnels Mn onant à l'intérieur ou à proximité du système ce refroidissement, el susceptibles d'être expose par voie Gare toire aux aérosols, des équipements individuels de protection adaplès (masque pour aerosole biologiques, dents), destiné à les protéger contre l'exposition aux produits chimiques, 
# aux aérosols d'eau susceptibles de cont 

      

mir des germes paitiogénes 
Un panneau devra signaler le por! de masque obligatoire. 
18:25 Pour assurer une borne maintenance Qu système dé refféidissement, l'exploitant fera appel & du Personnel compétent dans le domain du traitement de l'eau 

   

155.26 L'exploitant reportera toute intervention réalisée sur le système de télroidissement dans un livret d'entretien qui mentionniera 

les volumes d'eau consommée mensuellement, les périodes de fanctionnement ot d'arrêt, les opérations de vidange, netloyage ct désiniection (datesinature ck intervenantsinature et concentration des pracuits de traitement les anayses liées à la gestion des installations (température: concentration en légionella…} 

  

opéralionsidentification des 

    

nductiilé, pH, TH, TAG, chlorures, 

    

devront être annexés au livret d'entretien 

    

Le livret d'entretien sera ten 

  

À là disposition de l'inspecteur des installations classées, 

  

Mo2.7 Linspecteur des installations classées pour à tout moment demener à l'exploitant d'effectuer des névements el analyses en vue d'apprécier l'efficacité de l'entretien et de la maintenance Joe deu dun de ai fonclionnement du systéme de refroidissement 

  

Ses prélèvements et analyses mierobiologiques et phyaico-chimiques soront réalisés par un laboratoire qualifié dont le choix sera soumis à l'avis de l'inspection des installations classées, 

  

frais des prélévements et des analyses séront supportés par l'exploitant 
  Les rés 

  

liais d'analyses serpnt atiréssés, sans délai à l'nspeclion de:     inst 

  

lallations 6 

  

    1:228 Si les résultats d'anascs réalsèés n application de l'article 1LS.2.3, de l'article 1-5.2.6 oui de l'aricté 12.2-7 Meent en évidence une concentration en légionella supérieure à 10° unités formant colonies per litre d'eau lexplallart devra immédiatement stopper le fonctionnement du systéme de rofrolisgenant een Gi service sera candilionnée au resp n8 de l'article 11-522 

    

  

       
  

  

Fe results d'analyses réalisées cn application de l'arlicle 11 52.4, de l'athcle-1-5.2.6 ah de l'article 1.52 7 nent sn évidence une concentration en légonéla comprise entre 10° at 10! unités lorrnen eg partire “eau, l'exploitant fera réaliser un nouveau canteèle de le coricentration en légonella ës le premier 
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Prélèvement Le contrôle mensuel sera renouvel Valeurs. 

  

* ant que cette concentration restera comprise entré ces deux 

  

   1:53 Conception et implantation des nauveaux systèmes de 

  

115.3.1 L'afimentation‘on eau d'appoint de Chaque systéme de refroidissement répandra aux règles sera dotée d'un compleur.   6 l'artet 

jggeul dalinentlon en eau du système de rofrokissement sera équipé d'un onsemble de protection par “sconnecfion situé en amont de tout traitement de l'eau de l'alimentation 
183.2 Les rejets d'aérosois ne seront situés niau droit d'une prise d'a, ni au droit d'ouvrants. Les points de GS oronl en autre disposés de façon à éviter le siphannage de l'air chargé de goutteleltes dans leu mana de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 
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ANNEXE 1 

ANNEXE 2 

ANNEXE 3. 

ANNEXE 4 

ANNEXE 5 

ANNEXE 6 

ANNEXE 7 

ANNEXE 8 

ANNEXE 9 

ANNEXES 

Valeurs limites et surveillance des rejets dans l'air 

Réseaux de collecte des effluents aqueux du site de Roussillon 

Caractéristiques des effluents aqueux 

Surveillance des effets sur l'environnement 

Surveillance des eaux souterraines 

Limites du site de Roussillon et de l'établissement AEROSIL FRANCE 

Implantation des points de mesure de bruit sur le site de Roussillon 

Plan du réseau d'égouts par exploitant sur le site de Roussillon 

Charte Hygiène, Sécurité et Protection de l'Environnement de la plate- 
forme Les Roches-Roussillon (1ère partie) 
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VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS DANS   

Pour les valeurs limites de rejets fixées ci-après 

= le débit des efluents est exprimé en métres cubes par heure rapportés à dés canclt de température (273 #K} et de pression (101,3 KPa} après déduction de La 4 = les concentrations sont exprimées en mess normalisés el à une teneur de 3 
dessous, 

= les valeurs limites de rejets s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses t une durée qui est fonction des caractéristiques de l'efluent cantrôté, re et voisine d'une demi-heure, 

Les méthodes de préléveinent, mesure et d'anely 

  

  

pour 
se par mètre cube rapporté aux mêmes. conditions 

a en oxygéne, sauf cas parliculier précisé cans le tableau ci 

ANNEXE 4 
‘AIR L 

ions normalisées 
eau (gaz secs) 

  

syens réalisés sur 
‘appareil ul sé et du polluant, 

se de référence, en vigueur à la date de nollicatian du présent arreté. sanl présentées ci-dessous. En l'absence de méthode de référence, la procédure retenue dait permotire une représentation statistique de l'évolution des paramètres 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

TT EFFLUENTS € MEUSTION ISSUS DE L'HYDROLYSE DES CHLOROSILANES Al 

Paramètres Concentrations | Flux limites Fréquence de | Références etflux limites surveillance | réglementaire 
| Poussières (S10,) 40 mai 0,28 kgih semestrialle irrêté ministériel du | | 2.2.1908 | (5 TT mgim 0,077 annuelle | " 
NO, 10 mg | 007 annuelle ' | 
HGTet autres GT: 10mame | HGI-Co7 kon | semestre | ministériel du | composés Cl: 8 mgir Ci2 : 0,021 kaï 2.2.1098 inorganiques gazeux 
du chlore (exprimi 
en HG} Î | 

lohis Gene “50 À “ér } 
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[ EVACUATION DES SILOS 

  

  

  

  
  

  

_ : 

Paramètres Concentrations | Flux limites | Fréquence de . Références etflux limites surveillance réglementaire 
| Poussiéres (SO) | A0 mgém 0,12 kg continue ministériel du 

221998 
semestriel ré ministériel du   [HG 10 mp 0,05 kg 

2.2.1908 

[ EVAGUATION DU SILO DES PRODUITS DEGLASSES ET AIR D'EVACUATION APRES LE DEPOUSSIERAGE DES LOCAUX 

  
  

  
  

  

    

Paramètres Concentrations. | Flux limites Fréquence de. Références etflux limites surveillance réglementaire 
| 

Poussières (SiO,) 40 mgim” | 0,08 kg/h continue arrété ministériel du _ __ 22.1098 Ha TO mg | G07 kg semestrelle arrêté ministériel du 
2.2.1998 
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ANNEXE 2 

RESEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS AQUEUX 

Voir plan joint en ANNEXE $ 

L'effluent général géré par OSIRIS G.LE, Roussillon du site de Roussillon regroupe les came x 1, 2, 3, et 4 

Les effluents procédés traités sur la station sont collectés dans un réseau séparatif (Caleite) gérés par OSIRIS 
GIE 

Canal 1 regroupe : 

  

- les rojels des ateliers acélale de celuiose anhydride acôlique et régénération d'acide +cétique (RHODIA 
AGETOL) - Genai 1 

- Eaux de refroidissement 
Eaux de sol 
Eaux de procédés (partiellement) 

  

regroupe 

= les rejets « chaufferie-taboratoire » OSIRIS G.LE. 

  

- les réjels des ateliers ANALGESIQUES NORD (Rhodia Intermediaires) - caral 2.2 

+ oAP Eaux de retroidissement. 
Eaux de sal 

+ Nitation Eaux de refroidissement 
Faux de sol 
Eaux procédé (partiellement). 

+ APAB x de refroidissement, 

  

, Alliage Reney Eaux de refroidissement 
Eaux ie sol 
Eaux de procédé 

- les rejets de l'Atelier OXADIAZON (RHODIA INTERMEDIAIRES) : canal 2-4 

- Eaux de refroidissement 
- Eaux de sol 
- Eaux de procédé (partiellement) 
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Canal 3 regroupe : 

- les rejets de l'atelier Salicylique (RHODIA INTERMEDIAIRES) - canal 3-2 

- Eaux de procédés après traitement (partiellement) 
- Eaux de sol 
- Eaux de refraidissement 

= les rejets de l'atelier Acétiques Sud (Anhyarid acétique, AIP) (RHODIA INTERMEDIAIRES) - Canal 
34 

- Eaux de procédé (partiel 
- Eaux de Sol 
- Eaux de refroidissement 

  

rt 

les re) 

  

ts de l'atelier Acide Nitrique (RHODIA INTERMEDIAIRES) - éanël 3-1 

- Eaux de refroidissement aprés “éutiisation pour le refroidissement de l'unité RACHEL 
{RHODIA  SILIGONES) 
Eaux de sol 

les rejets de HOSPAL INDUSTRIE - canal 3-5 
he ea. plnrule 

Canal 4 Nord regroupe : 

- les réjets de l'ateïier Phénol-Cuméne (RHODIA INTERMEDIAIRES) 

- Eaux de refroidissement Canal 4-2 R. 
Eaux de sols Canal 4-2 5 

= les rejets de l'atelier MCS.R (Rhodia Siiconcs) 

      

- Eaux de sol P 
- Eaux de procédé après traitement l 

dont neualislion des effluents acides de l'OXADIAZON (RHODIA Inter 
canal 4-1 A}, lixiviats de stockage de déchets MCS et acc-sionnellement un 
ffluent AI, de l'atelier CUMENE 

les rejets d'Avrosi canal45 à ao d poule 
con de nafrdititut 

Cañal 4 Sud regrou    

- les rejets de l'atelier Méthionine {AVENTIS AN.) canal 4-7 

- Eaux de refroidissement 
ux de sol 

- Eaux de procédé (parlielleme 
   

  

‘ 

- les raj 

  

5 de l'atelier MCS.R {Rhodia Sllicones} 
aux de refraidissemer| = AIR 

  

- les rejets de Teris canal 4-4 
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Canal « Colette » regroupe pour envoi à la station d'épuration biologique tréfle (OSIRIS). 
7 les rejets caux procédés des Ateliers régénération acide acétique et anhydride acélique (RHODIA AGETOL) - canal 1 P 

les rejets des ateliers Analgésiques Nord (RHODIA INTERMEDIAIRES) - canal 2.2 

OAP => Eaux des procédé 

  

APAP => Eaux de sa 
Eaux de procédés 

ellement) - canal 

  

- les rejets de l'atelier Salieylique (RHODIA INTERMEDIAIRES) : eaux de procédés ( 32P 

RHODOPAS (RHODIA INTERMEDIAIRES) canal 3-4P. 

  

- les rejets eaux de procédé de l'ate! 

les rejets de l'atelier PhénolCumène (RHODIA INTERMEDIAIRES) - can 4-2 P => Eaux des procédés 

les buées (condensées) de l'évaporatelir saus-vicis des "eaux niros" 

  

Incinération d'effluents (callectés séparément) 

- Eaux de pracédés de l'Atelier Nitration 
- Eaux de procédés de l'atelier Méthionine. 
Boues de la station TREFLE 
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OSIRIS = rejets chaufferie + laboratoire + rejets station biologique TREFLE + effluent 
= général 

AVENTIS AN. = c43 

RHODIA INTERMEDIAIRES = C 2:2 + C 2-2 B + C24+C3-24C344#C3414C42R:C428+ 
CA4AA+C22P+C32P+C34P+C42P 

RHODIA SILICONES = C 441 R + C 4:1 P + point à créer sur rejot lavage des citornes et sur 418 
RHODIA ACETOL= C1+C1P 

TERIS = C 4-4 + C 4-4 P (effluent TERIS vers TREFLE) 

AEROSIL = C4:5 (regroupe les joie séparatifs d'AEROSIL) 
3 (ou eus 

GANAL1= rejets des ateliers acétate de cellulose, anhydride acétique et régénération d'acide acétique (Rhodia Acetol) 

CANAL2= rejets chaufforie + laboratoire OSIRIS GIE + C 2-2 + C 2-2 B + C 2-4 (Rhodia Interm. + Osiris GIE) 

GANAL3=  G3-2+C 34 + C 3:1 (Rhodia Intermodiaires) 

GANAL 4 Nord = C42R+C425+C 44 P4+C45 
{Rhodia Intermediaires + Rhodia Silicones + Aerosil) 

CANAL 4 Sui 

  

C 4-3 + C4-1R + C 44 (AVentis + Rhodia Silicones, Teris) 
CANAL4= Canal 4 Nord + Canal 4 Sud + rejets de la station biologique TREFLE 
CANAL COLETTE = vers station biologique TREFLE 

C 1-P (Rhodia Acetol}+ 
CG 2-2 P + C 3-4 P +C 3-2 P + C 4-2 P (Rhodia Intermediaires) 
C4:4 P (Teris) 
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ANNEXE 3 

* GARACTÉRISTIQUES D) 

  

EFFLUENTS AQUEUX 

FICONDENSATS {fun | 

Volume maximal sur 24 h : 5 min 
Volume maximal instantané : 10 mt 
Moyenne mensuelle du volume journalier : 8 m°/h 

71 EAUX DE REFROIDISSEMENT 

Volume maximal sur 24 h : 5 mih 
Volume maximal instantané : 10 mn 
Moyenne mensuelle du volume journalier : 3 m°    

1 EAUX DE PROCESS HCI 20% 
  

Volume maximal sur 24 h : 1 m°h 
Volume maximal instantané : 10 min 
Moyenne mensuelle du volume journalier : 0,7 m°h 

D SORTIE FOSSE GENERALE 
  

  

  

  

  

  

  

  

Ê FRÉQUENCE | PARAMETRES CONCENTRATION FLUX LIMITE | D'ANALYSE 

| - maxi sur 24h : 100 m°4 
4 - maxi instantané : 240 m° 

SRE ’ - moyenne mensuelle du | Jurnalière 
| volume journalier : 60 mr} 

oh 55 85 - | continue 

ÎMEST 100 mg/l 6 kgij | hebdomadaire 
sels minéraux 100 gf 5 “hebdomadaire. 

chlorure de sodium 
sulfate de sodium 
carbonate de sodium | | . _     
  

NOTA : Ces seuils limites de concentration s'appliquent aux eeux pluviales: 
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ANNEXE 4 

  

SURVEILLANCE DES EFFETS SUR L'ENVIRONNEME 
(&4.10.1. et 4,102 du présent arrêté) 

Les points de surveillance définis au paragrephé 2.10.1, du présent arrêté so situent 

= paur l'amant du site de Roussillon au pk 54 (appontement EDF) 

- pour l'aval du site de Roussilan au pk 60,5 (Pant SNCFde Peyraud) 
Ces points de surveillance sont utlisés en lant que de besoin, &tau moins deux fois par an, à la demande de l'inspecteur des installations classées pour mesurer l'impact du rejel général du silé de Roussi! on dans le Rhône. 
L'exploitant détermine les paramètres pertinents à suivre dans le milieu et propose des fréquences, modes de prélèvement el méthodes analytiques pour checun des paramètres, Ces propositions seront soumises pat l'exploitant à l'accord de le Police des Eaux puis transmises à l'inspecteur des Installations ciasises dans un délai de six mois à compter de la date de parution du présent arr 
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ANNEXE 5 

SURVEILLANCE DES EAUX SOUTEI 

  

A) LOCALISATION DES PIEZOMETRES 

Résoau de piézomètres (5 4.111,2.): référence plan n° 61209 du 110.93 

B) REGIME DE LA SURVEILLANCE GENERALE 

Paramètres à mesurer sur un échantillon représentatif (8 4.11 1.2.) 

1. Analyses semestrielles 

-GOT 
chlorures 

-sulfates 
-pH 
hauteur piézométrique 

= température 

  

2. Analyse annuelle 

- nitrates 
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